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I-  INTRODUCTION

Au cours de sa deuxième Assemblée Générale ordinaire tenue à Brazzaville au Congo du 04 au 07 Juin 2001, il a été organisé à l’intention des membres, deux ateliers de réflexion sur la problématique de fonctionnement du réseau RAMPE. Cette réflexion avait pour buts :

1. de définir les stratégies susceptibles de favoriser l’implication de tous les membres à la vie du réseau et à la réalisation des objectifs consignés dans sa charte ;

2. de mobiliser les membres autour de son plan d’action pour que chacun s’y implique à travers des productions collectives.

Deux ateliers ont porté sur les thèmes suivants :

Thème 1 : Enjeux, importance et animation du réseau ; quel mode d’organisation et de représentation.

Thème 2 : Problématique de la mise en œuvre de la production collective au sein du réseau RAMPE.

En vue d’éclairer la réflexion, quelques expériences de fonctionnement des réseaux en Afrique, Asie et Europe ont été présentées en exposé introductif. Ces expériences ont été présentées par :

· OUMAR BA : sur le réseau AOUDAGHOST 2000 (Afrique) ;

· Catherine CHAZE : sur le réseau Profession Créateur (France) ;

· Antonin PREBOIS : sur les réseaux INASIA (Asie), PACTE LOCAL et SYNERGIE (France).

Après la restitution des résultats des travaux des deux ateliers, les groupes de travail se sont constitués autour des projets inscrits dans le plan d’action pour jeter les bases de production collective au sein du réseau.

Tout en marquant le début de l’exercice pratique pour l’implémentation des recommandations des deux ateliers, les groupes de travail constitués autour des différents projets du plan d’action ont permis :

· de circonscrire les activités à mener ;

· de définir la méthodologie de mise en œuvre ;

· d’élaborer un calendrier de travail ;

· et de répartir les tâches entre les membres de chaque équipe.

Le présent document est une compilation des rapports produits au cours de ces deux journées d’atelier.

Le modérateur

Norbert MONKAM

AGRO-PME - CAMEROUN

II-  EXPERIENCE DES AUTRES RESEAUX: AOUDAGHOST 2000, PROFESSION CREATEUR, INASIA, PACTE LOCAL, SYNERGIE

2.1  RESEAU AOUDAGHOST 2000 (M. Oumar Ba, secrétaire Général Aoudaghost 2000)

Le réseau Aoudaghost 2000 est un réseau de structures d'appui à des projets de jeunes en milieu urbain en Afrique, officiellement crée en 1996 à l'Assemblée générale de Cotonou. Il comporte 16 structures actives  dans 9 pays d'Afrique de l'Ouest et au Cameroun. 

Ses objectifs peuvent se résumer comme suit :

· renforcer les compétences des structures membres ;

· constituer une force de proposition de tout ce qui touche à l'insertion socio-économique des jeunes en milieu urbain en Afrique ;

· valoriser les compétences des structures

· appuyer institutionnellement les structures qui en ont besoin.

Pour atteindre ces objectifs, le réseau mène et finance plusieurs types d'activités :

-  Les stages pratiques : des professionnels d'une structure membre effectuent un séjour de 10 à 15 jours dans une autre structure membre pour découvrir ses méthodes de travail et s'imprégner de sa démarche.

· Des échanges, réflexion thématiques : Des structures spécialisées dans un secteur se réunissent pour réfléchir, échanger par rapport à un thème spécifique qui leur sont propre.

· Des rencontres de formation : Chaque année, l'ensemble des responsables des structures membres se rencontre pour organiser une formation (gestion des ressources humaines, cadre logique etc.) et réfléchissent sur un thème d'intérêt général pour produire une résolution qui fera l’objet d’un lobbying.

· Des études et recherches proposées par des structures membres.

· Des appuis institutionnels à des structures membres.

· Du lobbying.

LES RESSOURCES DU RESEAU AOUDAGHOST

· Cotisations des membres ;

· Participation des structures à la réalisation des actions ;

· Financements des bailleurs.

ORGANISATION ET STRUCTURATION

Il existe :

· une AG constituée des représentants de toutes les structures membres ;

· un comité de coordination composé des représentants des pays membres ;

· un bureau de 4 membres composé d’un secrétaire général, d’un adjoint, d’un trésorier et d’un trésorier adjoint.   

PROGRAMMATION DES ACTIVITES

Les actions qui constituent le programme annuel sont proposées par les structures membres. Chaque année, le réseau mène au moins cinq stages pratiques, une rencontre de formation annuelle, deux rencontres échange réflexion thématique, une étude recherche des actions de lobbying, des colloques, des formations modulaires. 

En 2001, le réseau mènera une étude prospective pour évaluer son impact, impact du réseau sur les structures et recueillir leurs attentes et critiques .

Les interventions des membres du réseau sont fondées sur des valeurs de solidarité et de militantisme et sont par conséquent bénévoles. Le réseau est financé pour l'essentiel par le MAE et Terre des humains France.

Une réflexion est entamée pour jeter les bases d'une pérennisation des activités du réseau.

Le réseau AOUDAGHOST milite fortement en faveur d'une collaboration entre réseaux africains à travers des actions communes chaque réseau gardant dans un premier temps une autonomie organisationnelle. 

2.2  RESEAU PROFESSION CREATEUR (Catherine CHAZE, CIDR)

Profession Créateur c'est quoi ?

C'est un collectif d'acteurs (structures et personnes au sein de ces structures surtout) investis dans le domaine de l'appui à la création d'entreprise en France.

Ce collectif, comment est-il né ?
Une structure EEFICEA (information créateurs d'entreprise et d'acteurs) a organisé une série de réunions d'échanges sur l'accompagnement des créateurs d'entreprises, progressivement, s'est éclatée en sous - groupes, a rebondi sur de nouveaux thèmes, s'est élargie à de nouvelles structures ou personnes. Aujourd'hui, plus d'une centaine de structures et de personnes  *. Membre depuis 1998. Animateur d'un des groupes.

*Qui se réunissent annuellement pour faire le point et déterminer sous-groupes de travail.

1.  Les grands principes de Profession créateur ?

2.  Qui dirige Profession Créateur ?

3. Qui soutient et finance profession créateur ? (pas de statut)

4. Quelles thématiques et quels résultats ?

5. A qui appartiennent les résultats des travaux ? (propriété intellectuelle et diffusion)

6. Question et avenir.

1. Les grands principes de fonctionnement

a) Des participants diversifiés : financement, accompagnement, représentants des pouvoirs publics, créateurs eux-mêmes, parfois des ONG tournées sur d'autres continents (ECIDR);

b) Groupes ouverts à partir du moment où ils sont prêts à apporter et/ou à enregistrer s'engage dans la durée, ouvert à tous ;

c) Praticiens même si exceptionnellement pour chercheurs ou journalistes mais la condition est la pratique réelle de l'activité (plus souvent techniciens qui connaissent bien les réalités) ;

d) En premier, objectif des groupes de travail qui constituent le socle de Profession Créateur est d'améliorer les pratiques et d'influencer l'environnement en diffusant les conclusions de leur travail aux praticiens, en élaborant des propositions pour les pouvoirs publics ;

e) Les thèmes de travail des groupes naissent au cours des échanges annuels entre les acteurs membres de Profession Créateur ou parfois sur impulsion d'un membre ou de plusieurs qui va avec l'appui d'EFICEA constitue un groupe de structures par personnes intéressées par le sujet.

f) Chaque groupe de travail s'organise comme il le souhaite, mais l'appui d'EFICEA est conditionnée aux règles mentionnées précédemment.   

2. Qui dirige Profession Créateur 

Il n'y pas de président ou de directeur de Profession Créateur. D'ailleurs, le collectif n'a pas de statut juridique. Le "pouvoir" dans Profession Créateur appartient à ceux qui produisent c'est-à-dire les membres des groupes.

Animateur modérateur : un praticien, mais aussi implication différente, par exemple  sur les meilleures pratiques d'accompagnement ; chacun peut faire reconnaître la sienne.

Facilitateurs : Coordination de Profession créateur, mise en forme, circulation, convocation des réunions etc. : rôle plus organisationnel que technique (autres réseaux ; nouveaux adhérents).

Cependant, EFICEA qui dispose elle d'un statut judiciaire (association) joue un rôle important en assurant le secrétariat   de chaque groupe de travail (différentes ou animation ***) le secrétariat rédige des comptes rendus, envoie des convocationS etc.). EFICEA assure aussi la coordination des différents groupes (diffusion des résultats des uns aux autres, réunion du comité de pilotage et organisation des réunions plénières annuelles.

Secrétariat : Un jeune chargé  de mission salarié.

Coordination ensemble de groupes : directeur (ou délégué général ) EFICEA

3. Qui soutient et finance Profession Créateur

a) Le travail de Profession effectué sur les membres de chaque groupe ne reçoit pas de financement spécifique. Chaque participant est financé par sa propre structure (5 à 6 réunions par an plus un peu de travail entre les réunions). La structure qui accepte qu'un de ses salariés participe au groupe bénéficie en contrepartie de productions élaborées en commun.. Aussi de "formation continue" pour le salarié à travers échanges avec les autres, réflexion et remise en question de ses propres pratiques etc.

b) Le financement du travail d'animation du secrétariat et de coordination assuré par EFICEA est obtenu par des conventions signées par EFICEA avec différents  bailleurs de fonds privés (FPH) ou publics (français ou européens) intéressés par la problématique et les méthodes de travail (profession par les praticiens eux - mêmes).

c) Ponctuellement recours à une structure ou un consultant pour travailler sur l'étude plus approfondie ou tout autre point nécessite un trop grand investissement en temps pour que les membres du groupe puissent le consentir ou parce qu'il y a besoin d'une compétence ou expertise particulière.*

*Lorsqu'on dépasse la communication et la réflexion sur sa propre pratique ; ex : voir dans les autres pays, étude exhaustive sur toute une région etc.

Conclusion :  groupe : Des membres     

          
               Un animateur technique



               Un secrétaire



               Un consultant

Ensemble :  Un coordonnateur : nouveaux adhérents et membres


             Autres réseaux


             Financement


            Coordination

4. Exemples de thématiques et résultats 

1) Ingénierie de l'accompagnement ; existe depuis 1998 , 80 acteurs

La définition de l'accompagnement* 

Fiches référentielles par étape

Grille /guide d'évaluation interne/externe métier, pratique, structure

Charte des structures : valeurs /principes forts du métier

Boîte à outils, communication pratiques : nécessité de reconnaissance de fonds publics rares, bons et mauvais.

Guide d'évaluation en cours de test dans les structures qui respectent les principes et les bonnes pratiques définies. C'est plus pratique du fait que la participation des pouvoirs publics aux réunions est régulière ainsi que l'envoi des synthèses périodiques sur l'état  d'avancement  des travaux. 

Travail de longue haleine et difficile, mais résultats intéressants ; se permettre de proposer plutôt que de se voir imposer : base pour obtenir des financement publics.

Collectivités locales, et perspective ensuite de travailler sur accompagnement : suite logique.
2) Couveuses d'activités ; depuis 1997, 70 acteurs

Nouveau système / création d'entreprises, différents incubateurs ou pépinières même s'il y a aussi optique d'une phase "protégée" avant création.

La protection est surtout juridique.

Obtention d'une reconnaissance par les pouvoirs publics pour une expression de ce type (pas très favorable au départ).

Trois sous groupes sur des thématiques plus précises en parallèle : 

Financement  des couveuses d'action 

Possibilités techniques et juridiques

Etat de l'expression .

3) Autres groupes

Médiation banques/micro - finance 

Busness angels

Points d'accueil locaux.

(plus récents)

4) Propriétés et diffusion des résultats des travaux

En débat actuellement 

Diffusion large y compris sur Internet sous le label "profession Créateur, EFICEA"

Bien dissocier les trois temps : 

Proposition par petits groupes

Diffusion, large proposition technique et opérationnel : validation (Profession Créateur, voir au-delà)

Partage des propositions périodiques auprès des pouvoirs publics ; pas de petits groupes seulement; des associations professionnelles plutôt ; partage des propositions que si les propositions sont concrètes.

5) Question pour l'avenir et éléments clefs

a) Le principal facteur de la réussite et du dynamisme est que le pouvoir est à ceux qui produisent et que la rémunération des producteurs individuels est le fait de disposer d'une production commune. Cela permet de sélectionner des thèmes vraiment porteurs : on ne s'investit pas bénévolement dans un groupe si le thème n'est pas particulièrement mobilisateur et crucial pour soi et sa structure. Cela permet aussi la sélection des personnes les plus motivées et qui ont des choses à apporter. Rôle clef su secrétariat et de l'animateur pour que  le groupe vive, et il faut tenir compte des limites et exigences /bénévolat des personnes

b) Parallèlement, prise de conscience de la nécessité de maintenir cela, mais aussi de formaliser un peu les règles de fonctionnement et d'engagement réciproque qui ne l'ont jamais été .

C'est l'occasion de formaliser les valeurs et buts communs. Sans prendre un statut juridique, il y a donc le projet d'élaboration d'une charte et d'un règlement intérieur de Profession Créateur.

2.3  EXPERIENCE DES RESEAUX INASIA, PACTE LOCAL, SYNERGIE. 

Réseaux associatifs : idées clés et illustrations

Antonin Prébois

03/09/01

Ce texte est la trame d’une intervention faite à l’occasion de l’assemblée générale du RAMPE, à Brazzaville le 5 juin 2001. Elle s’inscrivait dans le cadre des journées thématiques sur le thème ‘progresser en réseau’ organisées à cette occasion.

Dans un premier temps, j’évoquerai l’historique de trois réseaux associatifs. Deux ayant une dimension internationale et un n’ayant qu’une dimension nationale.

Dans un second temps je passerai en revue une série de critères et fonctions permettant de caractériser les différents types de réseaux et d’en comprendre les particularités.
Exemples de fonctionnement de 3 réseaux associatifs

Synergies pour la création d’entreprise : histoire et fonctionnement du réseau

Entre l'été et l'hiver 1997, la F.P.H. propose à trois groupes d'échange qui élaborent des propositions pour les pouvoirs publics sur le sujet de la création d'entreprise de mettre leurs efforts en commun. A cette occasion, ces trois groupes (Finansol, Profession créateur et un groupe réuni autour de France Initiative Réseau-FIR) décident de se réunir dans un collectif informel nommé Synergie.

Synergie regroupe depuis dix-huit des principaux réseaux associatifs français investis sur la question de la création d'entreprise et de l'initiative économique. 

Les principales réalisations du réseau: Un manifeste largement signé et paru deux fois dans Le Monde ; une charte commune établissant le caractère informel (association de fait, non déclarée) et un processus de décision au consensus absolu ; l’élaboration d’un jeu de propositions pour une politique globale et cohérente pour la création d’entreprises (ce qui est une lacune flagrante en France), une Conférence Nationale, événement phare sur ce thème en 1998, soutenu par cinq bailleurs de fonds publics et quatre privés dont la FPH, une reconnaissance publique par plusieurs administrations, dont la Ministre des PME, les Délégués à l’Emploi et à l’Economie Sociale.

En novembre 1998 à Paris, Synergies organise une conférence nationale sur la création d'entreprise et l'initiative économique.

Les réseaux qui se sont regroupés dans le collectif synergie représentent l'ensemble des tendances idéologiques que l'on peut trouver sur les thèmes de la création d'entreprise. Pour certains d'entre eux, l'initiative économique doit permettre aux personnes qui sont dans des parcours d'exclusion sociale de reprendre confiance en eux et de tisser du lien social autour d'eux. Pour d'autres, la création d'entreprise doit permettre à l'esprit d'innovation de s'épanouir, d'ouvrir de nouveau marché, voire d'assurer la compétitivité. Rassembler tous ces acteurs de la société civile française relève donc de la gageure (une tentative similaire, ARC entreprise, a d'ailleurs échoué en 1995). Cela a pu se faire grâce un long travail de découverte mutuelle et de prise de confiance réciproque. Le collectif synergies repose donc sur un équilibre fragile mais réel qui résulte de la compréhension de l'intérêt que l'on peut avoir à regrouper nos forces pour faire avancer le cadre législatif et culturel français (idées que le manifeste a consignées). Il repose également sur la recherche systématique, pour toutes prises de décision, du consensus et non de la majorité.

Le collectif, une fois le manifeste signé, s'est engagé dans l'organisation de la conférence nationale. Le travail de chaque atelier, composé de représentants du monde associatif, syndicaliste, de l'entreprise et des pouvoirs publics, s'est étalé sur plus de huit mois, donnant lieu à un processus d'élaboration de propositions pertinentes et argumentées. Parallèlement un travail de contact auprès des ministères concernés à permis une reconnaissance de l’événement et a attiré l'attention des pouvoirs publics sur les différentes propositions.

Il a fallu durant tout le processus et au fur et à mesure que l’événement prenait de l'ampleur  essayer de protéger l'équilibre qui nous avait permis de créer un point de rencontre entre tous ces réseaux en décembre 97. Les risques de dérives et de ruptures ne manquent pas. En interne, il faut permettre aux partenaires de conserver un discours vrai. Il faut éviter la crispation de chacun d'entre eux sur leurs identités propres ce qui aboutiraient à la rupture de la dynamique collective. En externe, car le pouvoir d'attraction de la conférence n'a fait qu'augmenter, il faut éviter que les intervenants privés comme publics ne prennent la conférence en otage pour  brandir la bannière de leur institution.

A la suite de la conférence, Synergies a rencontré l’ensemble des cabinets ministériels et des administrations concernées. Plusieurs propositions ont été reprises mot pour mot dans le rapport sénatorial sorti en début 1999. Sa proposition de créer un groupe à l’Assemblée Nationale sur la création d’entreprises a été reprise dans le très récent rapport parlementaire d’Eric Besson. Synergies travaille sur la mise en œuvre de ses propositions en essayant de créer des lieux de dialogue et de travail où les différents acteurs (réseaux associatifs, entreprises, banques, pouvoirs publics, corps consulaires, syndicats) peuvent échanger sans se retrancher derrière des positions politiques et institutionnelles. Synergies va chercher à pérenniser son action par des conventions sur trois ans avec ses financeurs. 

Synergies est donc en passe de devenir un interlocuteur privilégié pour les pouvoirs publics et probablement le seul organisme en France qui cherche à avoir une vision globale pour une politique de l’initiative économique et de la création d’entreprise, qui comme le dit le collectif est un "enjeu de société". On peut très facilement voir comment peu à peu les idées et les propositions dont il fait la promotion passe dans les mentalités. Son mode de travail aussi bien interne qu’avec ses partenaires est très innovant. La FPH a joué un rôle clé dans sa naissance, et joue un rôle également dans son développement, comme facteur de cohésion et de dynamisation.

Charte Synergies

Synergies pour la création d’entreprises, ci-après dénommé Synergies, est un collectif de réseaux, pour la plupart des associations, qui ont pour objectif commun de stimuler et d’aider la création d’entreprises, par la mise en œuvre de financements, l’accompagnement et le conseil des créateurs.

Néanmoins, ils conservent leurs objectifs et modes d’action propres. Synergies est soucieux de mettre en valeur la diversité de ses membres et de prendre en compte l’ensemble des besoins des créateurs quelle que soit leur situation économique et sociale.

OBJECTIFS

Synergies a pour objectif de porter une parole et des propositions communes auprès des institutions publiques et privées, des réseaux associatifs et du grand public. Il n’a pas par lui-même de caractère institutionnel et ne souhaite pas en avoir.

Synergies est avant tout un lieu de rencontre dans lequel ses membres peuvent échanger leurs expériences et points de vue et élaborer ensemble des propositions d’actions, mesures et dispositifs pour développer une véritable politique pour la création d’entreprises et l’initiative économique. Les membres participent dans un esprit de recherche de consensus pour faire jouer le plus possible les synergies et complémentarités et présenter un front commun et cohérent dans leur dialogue avec les institutions publiques et privées.

Synergies souhaite rester un espace ouvert dans lequel ses membres viennent par un engagement libre et solidaire. Il n’est l’instrument d’aucune institution. 

FONCTIONNEMENT

Partenariats

Synergies veut développer des partenariats avec les pouvoirs publics. Des représentants des ministères et délégations concernés sont associés à ses groupes de travail. Il diffuse et porte ses réflexions et propositions élaborés en commun dans tous les lieux institutionnels pertinents, en particulier le Conseil National pour la Création d’Entreprises.

Au delà de ses membres et des pouvoirs publics Synergies souhaite développer des partenariats multiples avec des associations non membres, des réseaux et organismes parapublics et privés. Synergies invitera ses partenaires à participer à ses groupes de travail ou aux événements qu’il pourra organiser. 

Groupes de travail

Synergies organise sa réflexion autour de six groupes de travail :

Esprit d’entreprendre et innovation

Statut du créateur

Accompagnement du créateur

Entreprises et développement local

Financement de la création et mobilisation de l’épargne

Entreprendre ensemble

Les groupes ont la responsabilité de poursuivre le travail autour des propositions déjà élaborées pour la Conférence Nationale de novembre 1998 et largement débattues lors de celle-ci dans l’optique de leur mise en œuvre. Ce travail fera jouer le plus possible les partenariats externes. Les animateurs des groupes ont mandat du collectif pour prendre les contacts nécessaires à cet effet. 

Autres actions 

Synergies pourra aussi mener d’autres actions collectives en organisant des événements tels que conférences de presse, rencontres et colloques ou en participant à des événements ou salons organisés par d’autres.

Les membres de Synergies relayent son action au plan local et régional. Synergies envisage également de développer des partenariats et des échanges au plan international avec des réseaux ou collectifs ayant les mêmes objectifs que lui.

Engagement des membres

Les membres de Synergies pour la création d’entreprises  s’engagent sur cette présente charte qui décrit ses principes de fonctionnement. Ils s’engagent à participer régulièrement, à coordonner leur action auprès des pouvoirs publics, et en particulier à échanger les informations sur leurs démarches et leurs contacts propres.

Décisions et délégations

Les décisions sont prises à l’unanimité des membres. Les désaccords éventuels sont résolus soit par la conciliation et la recherche de points d’accord plus précis, conditionnels ou plus restrictifs, soit par la suppression ou la mise en attente du point concerné. Les décisions sont prises dans les  assemblées plénières auxquelles tous les membres sont conviés. 

Un groupe exécutif coordonne la mise en œuvre du plan d’action, et tout particulièrement le portage des propositions. Le groupe exécutif a délégation pour cela tant que la stratégie définie en assemblée plénière n’est pas remise en cause ou ne nécessite pas de modification ou de précision. Ce groupe est constitué d’un ou deux représentants de chacun des six groupes de travail et du délégué général. Ceci permet de travailler en équipe réduite tout en permettant une participation de tous, les différents représentants n’étant pas titulaires et pouvant changer suivant les possibilités et les évolutions.

Un délégué général engage le collectif dans ses relations contractuelles et conventionnelles. Délégation peut être donnée au secrétariat opérationnel du collectif pour mettre en œuvre des décisions ou décider sur les affaires courantes.

Pacte local contre l’exclusion : Histoire et fonctionnement

1997-1998

Un projet de loi cadre de cohésion sociale est formulé en 1997 par le gouvernement. Constatant la faiblesse de l’approche territoriale, le débat est remis en chantier à l’initiative de quelques personnes. En 1998, un premier comité de pilotage est composé de Pierre Barge (AEIDL
), Pierre Calame (FPH
), Hugues Feltesse (UNIOPSS
), et Jean-Louis Laville (CRIDA
). 

Il invite à s’interroger sur l’application locale de la future loi contre les exclusions et la place qu’elle fait à l’initiative et à une économie solidaire. Leurs échanges débouchent sur une mise en débat public et une interpellation des parlementaires auxquels ils adressent constats critiques et propositions constructives dans l’automne 1998, avec la signature d’une trentaine de personnes de divers collèges d’acteurs et de toute la France.

1998-1999

Une seconde étape est jugée nécessaire pour ne pas répéter le phénomène souvent constaté de l’éreintement des mots nouveaux. Bien des concepts innovants restent lettre morte parce que les préalables, les questions de fond, les attitudes, à modifier en même temps que les contenus, restent dans l’ombre. Or, l’idée de pactes locaux rencontre un grand écho parce que l’accolement des deux mots est pertinent. Quel contenu opérationnel donner au concept pour qu’il soit repris au plan politique et comment faire pour que le pacte local soit autre chose qu’une nouvelle procédure qui s’ajouterait aux autres ? C’est donc un processus à conduire par l’échange d’expérience à partir de cas réels et par l’élargissement humain de la dynamique qui le porte parce que les gens s’y reconnaissent.

Cette analyse s’engage par une description des expériences des participants. Le résultat est remis en circulation et débattu lors de la journée nationale du 19 mai 1999. Elle se poursuit par une analyse transversale de ces cas concrets, en apparence hétéroclites, et dégage des axes de travail. Des groupes se constituent, composés de volontaires. Ils travaillent entre l’automne 1999 et le printemps 2000 et construisent une vision commune concernant :

L’éthique ou de la légitimation d’une parole qui institue de nouvelles façons de faire ; 

Le processus, sa colonne vertébrale, ses séquences ; 

Le territoire comme un système de relations entre des individus, des individus avec leur environnement ; des sociétés locales entre elles et des sociétés locales avec la société globale. 

Leurs conclusions sont réintroduites lors de la journée nationale du 9 novembre 2000. Neuf préfigurations de pacte local très différents sont présentées comme autant d’ “ amorces du futur ”. Elles sont soumises à la même grille d’analyse pour dégager des questions qui sont ensuite adressées aux divers collèges d’acteurs concernés par la réussite d’un pacte local.

2000-2001

La nouvelle étape qui s’engage vise à transformer cette riche matière de réflexion en un outil d’accompagnement du changement, d’aide à la décision, d’évaluation, afin d’améliorer les coopérations entre les acteurs d’un même territoire. La véritable difficulté à coopérer est de sortir de la dépendance des porteurs de projets ou des acteurs de terrain vis-à-vis du pouvoir politique, administratif et/ou  des financeurs dans le cadre d’un contrat. Il s’agit d’obtenir que chacun soit reconnu dans son apport à la construction du projet pour passer de la subordination au contrat. Comment faire évoluer les relations contractuelles ? Quels sont les éléments concrets pour évaluer, sur place et en interaction avec les autres échelons, les impacts d’un pacte local sur son environnement ? A quoi sert-il ? Qui sert-il ? Et à partir de là, que faire évoluer ? Comment progresser ? Comment s’assurer qu’il conserve l’éthique du projet ? Quels critères autres que seulement quantitatifs de ses impacts socio-économiques en matière d’emploi, de (re)création de lien social sur le territoire ? Quel exercice de la démocratie locale ? Comment, dans sa vie interne, un partenariat sur objectif de résultats traduit-il dans les faits le principe de la solidarité ? Bref comment convaincre de sa valeur ajoutée ?

Eléments constitutifs du collectif des Pactes locaux

Nos valeurs 

Les personnes qui s’associent et s’engagent pour faire vivre ce collectif partagent :

La volonté de répondre aux besoins de cohésion sociale, d’anticipation de l’exclusion et aux aspirations d’une société civile qui désire exercer une meilleure maîtrise sur les choix qui engagent son avenir. C’est une chance de vivre une époque où ces idées cherchent leurs traductions concrètes.

La conviction que le territoire constitue la brique de base de la gouvernance. Articulé aux autres échelles de gouvernance (régionale, nationale, internationale), le territoire et ses acteurs sont un niveau essentiel d’élaboration de solution aux problèmes de nos sociétés.

L’intuition que l’intelligence collective permet de trouver des solutions, que la mise en dialogue de toutes les composantes (collèges socioprofessionnels) d’une société donnée autour d’un problème donné permet d’aller plus loin, que l’on peut prendre le risque d’un jeu collectif à somme positive.

La vision du pacte local comme voie féconde pour enraciner des valeurs dans des systèmes de relations territorialisées conçues dans une approche globale.

Notre définition du pacte local

Un pacte local est une dynamique collective territoriale, un processus construit dans la durée, permettant à tous les acteurs concernés, unis par des valeurs humanistes, de construire de façon contractuelle des réponses adaptées aux spécificités de chaque société locale, en particulier ses spécificités culturelles.

Qui sommes-nous ?

Un collectif de personnes volontaires à l’intersection de plusieurs réseaux, collèges d’acteurs, territoires dans lesquels nous sommes, les uns et les autres, des parties prenantes actives. 

Grâce à la diversité de ces implications, en trois ans d’échanges, nous avons tenté de cheminer hors des visions partielles, à l’écart de l’emprise des procédures et des urgences. Nous avons développé des capacités de prospective nourrie d’expériences comparées ; de veille active ; une sensibilité aux innovations territoriales émergentes. 

Aujourd’hui, nous faisons réseau à partir des questions communes que nous avons identifiées et d’un diagnostic que nous partageons pour éviter que trop d’initiatives se perdent en route ; pour décloisonner ; pour proposer et nous proposer comment mieux vivre ensemble en accompagnant la promotion de ce processus qui s’applique à de nombreuses dynamiques locales qui en sont des préfigurations.

Notre éthique 

Notre collectif ne souhaite pas devenir une institution mais un espace de création d’intelligence collective. Nous ne traçons pas de limite formelle entre intérieur et extérieur de notre collectif pour favoriser la participation de chacun en fonction des ses disponibilités et centres d’intérêt. Nous mettons à profit un continuum de degrés d’implication en favorisant un déplacement libre vers plus ou moins d’implication dans cette dynamique.

Sans structure juridique ou partage du pouvoir formel, nous faisons réseau autour de valeurs communes, d’un objectif commun, d’un plan d’action et d’un calendrier partagé.

Nous misons sur des outils communs d’échange d’informations et d’expériences et sur une fonction d’animation pour garantir la continuité et l’efficacité du collectif, et faire en sorte que le pouvoir ne se partage pas entre nous, mais qu’il se créée ensemble. 

Notre démarche collective se caractérise par le fait que nous nous appliquons à nous-mêmes les façons d’être et de faire que nous proposons comme voie d’amélioration pour d’autres : 

Une égalité du statut de parole entre les personnes. Chacun s’exprime pour ce dont il a la pratique par sa qualité, sa fonction, son expérience, considérées comme son art de faire ;

La diversité de la participation est une richesse à cultiver pour un élargissement vers de nouvelles personnes, d’autres composantes (collège socioprofessionnel) d’un pacte local, moins impliquées à ce jour ; 
Le temps nécessaire pour installer la confiance nécessaire à l’intelligence collective des problèmes complexes, 
L’ouverture parce que nous sommes persuadés que l’intérêt à participer à notre démarche est le meilleur indicateur de l’utilité de nos échanges,
La rigueur dans les méthodes de travail et d’animation, d’autant plus nécessaire que nous sommes un collectif qui n’est pas formalisé. 
Une contribution volontaire qui sert des objectifs de résultats, fixés d’un commun accord pour les trois ans à venir.
Nos objectifs 

Nous traduisons cette volonté en proposant de remplir un certain nombre de fonctions : 

Communiquer pour élargir la dynamique à d’autres acteurs, réseaux, territoires, afin de diffuser le processus de pacte local, 

Nous soutenir mutuellement pour progresser dans la construction des pactes locaux amorcés en restant vigilant à une bonne articulation de notre action entre les échelons, depuis le local jusqu’au régional et au national,

Formaliser les constituants de la démarche pour la rendre plus aisément transférable, 

Améliorer les capacités de diagnostic, de réalisation et d’évaluation des acteurs locaux pour qualifier des partenariats plus complets sur des objectifs de résultats,  

Accompagner, à la demande, des dynamiques locales par des apports de méthodes et de formation.

Inasia : Histoire et fonctionnement

INASIA est une organisation asiatique régionale œuvrant pour le changement social dont le Secrétariat Général se trouve à Colombo (Sri Lanka). Elle a été créée en 1996 par un groupe de cadres militants de la société civile issus de 13 pays d'Asie. Les 38 Partenaires Fondateurs d'INASIA ont été rassemblés par le Sri-Lankais Sunimal Fernando, un cadre militant de la société civile ayant plus de 20 ans d'expérience dans la création de réseaux nationaux, régionaux et internationaux autour d'initiatives de la société civile pour une transformation sociale. 

La structure de la gestion et les procédures d'INASIA sont en évolution. Quelques partenaires fondateurs se sont rencontrés à Colombo (Sri Lanka) en janvier 1997, à Bangkok (Thaïlande) en décembre 1997 et à Bhopal (Inde) en décembre 1998 pour aider à orienter l'évolution de l'Association dans ses premières années. Après avoir expérimenté, pendant les deux premières années de son existence, différents modes de gestion et de procédures avec plus ou moins de succès, INASIA est actuellement animé par un Secrétariat Général fort dirigé par le Fondateur, Sunimal Fernando, Convocateur Honoraire de l'Association. Il est appuyé à Colombo par une équipe techniquement compétente et qualifiée de chercheurs / auteurs et spécialistes de la communication. Alors que l'Association Régionale n'a pas de statut légal, les partenaires fondateurs ont décidé de prendre INASIA-Colombo, association à but non lucratif sous la loi sri-lankaise, comme Secrétariat Général d'INASIA.

Étant donné la diversité culturelle, politique, sociale et économique du continent asiatique, le consensus est globalement de donner du temps à la structure officielle d'INASIA pour évoluer progressivement et organiquement à travers l'échange, le travail commun, la communication et une meilleure connaissance des uns et des autres. Au départ, tous les partenaires fondateurs ne se connaissaient pas entre eux ; seul le fondateur "catalyseur" connaissait tout le monde. Ce n'est que maintenant que beaucoup de partenaires commencent à travailler ensemble de façon plus proche. En 1997, et pour la majeur partie de 1998, l'échange de connaissances et d'expériences s'est limité à quelques pays d'Asie du sud. Ce n'est qu'en 1999 que le processus s'est élargi aux autres pays d'Asie du sud et à beaucoup de pays du sud-est asiatique. On projète, au cours des deux années à venir, d'élargir le processus de la participation liée au programme à plus de pays d'Asie du sud-est et également d'Asie de l'Est. 

Dans cette perspective, il semble y avoir consensus sur l'idée que l'évolution vers une structure de gestion et des procédures définitives pour INASIA nécessitera encore 3 ans pour atteindre une étape de maturité. En attendant, le Convocateur Fondateur / Initiateur et le Secrétariat Général auront un rôle fort à jouer pour conduire et animer l'élargissement de l'Association, de sa structure et de ses procédures. Le Secrétariat Général ouvrira bientôt un débat par courrier électronique entre Partenaires Fondateurs et Partenaires de Programme pour élaborer une Charte INASIA pour conduire l'Association pendant la période intermédiaire de 3 ans vers une structure ferme et durable issue d'une évolution par consensus.

Economic Initiatives for a Society of Solidarity (initiatives économiques pour une société solidaire) est un des programmes d'INASIA. Il est animé et coordonné par le Secrétariat Général. Actuellement 12 initiatives dans 9 pays d'Asie participent au programme.

· Lors de la première étape du programme, réalisée en 1997 et 1998, le Secrétariat Général a recueilli, analysé et publié plusieurs études d'initiatives économiques sur une grande partie d'Inde et du Sri Lanka.

· Comme résultat d'une réflexion sur la documentation précitée, le cadre théorique a évolué. (C.F. Felena Lovendhal: Economic Initiatives for a Society of Solidarity - Theoretical Framework and Methodological Guidelines for the Study of Grassroots Level Programs / Projects in Asia: Sri Lanka: 1999)

· 12 études réalisées dans 9 pays d'Asie. A partir du cadre théorique issu de la documentation INASIA, ces études ont mené une enquête holistique sur l'impact de modèles sélectionnés de micro-finance / création de petites entreprises sur les individus, les familles et les communautés dans les cadres culturels différents des 9 pays. Les études ont été présentées à un atelier international qui s’est tenu à Dhaka (Bangladesh) vers la fin de l'année 2000.

· Après l'atelier de Dhaka, il est prévu de clarifier, modifier et affiner la perspective théorique qui constituera la spécificité d'INASIA dans le secteur d'initiatives économiques / création de petites entreprises. Après la diffusion d'une publication internationale issue de l'atelier de Dhaka pour l'échange d'expériences, il est prévu de mener d'autres d'études allant plus en profondeur dans le continent asiatique. Le résultat du prochain ensemble d'études ne se limitera pas à l'échange d'expériences par le biais d'une publication en anglais. Alors que d'une part ces études seront traduites dans les langues nationales asiatiques pour atteindre un public plus large de praticiens, elles serviront également à la préparation de manuels de formation et autres types de matériel de formation qui sera traduit également dans les langues nationales asiatiques. INASIA prévoit aussi d'utiliser ce matériel pour élaborer des programmes de Formation de Formateurs dans les pays participants ainsi que de stimuler un débat entre les praticiens en micro-finance / initiatives économiques, y compris les banques, d'autres institutions financières, des institutions publiques, etc., et les responsables dans ce secteur de la société civile, à travers des ateliers, des séminaires et des publications.

· Le programme vise à utiliser les connaissances issues des réalités de base et éprouvées, sous forme de manuels de formation, de publications d'étude de cas, de communications par courrier électronique, de publications d'analyses, de courtes contributions de séminaire, etc., pour faire pression sur les différents publics intéressés afin qu'ils élaborent et mettent œuvre des programmes de micro-finance / création de petite entreprise d'une manière qui augmente le bien-être général des individus, des familles, des communautés et des nations et pas seulement leur bien-être économique au dépend possible d'autres aspects de leur bien-être - pouvant conduire à terme à une augmentation du désaccord, de la tristesse, du mécontentement, du conflit et de la déconfiture sociale.

· Parallèlement, le Secrétariat Général poursuivra son programme de publication en anglais de recueil et d'analyses d'expériences en Asie d'initiatives économiques (micro-finance, crédit mutuel, création de petites entreprises). Il animera également un forum par courrier électronique sur ce thème auquel il est espéré que les partenaires de programme participeront.

Les variables qui permettent d’appréhender différents types de réseaux

L’objectif n’est pas ici de dresser une typologie exhaustive des différents types de réseaux existant mais de mettre en évidence les différentes variables qui permettent de décrire les réseaux. Je chercherai à souligner les questions de fond (organisationnelles, politiques, éthiques) que posent chacune de ces variables.

Parallèlement, j’utiliserai les variables décrites pour caractériser les 3 réseaux dont je viens de rappeler l’histoire.

Je distingue 3 types de variables : 

· Au niveau de la nature du réseau (formel / informel ; ouvert / fermé)

· Au niveau du mode d’organisation (horizontal / vertical ; type de pouvoir)

· Au niveau des motivations des membres 

1) La nature du réseau

Je fais référence ici à deux binômes : formel / informel et ouvert / fermé 

a)
Formel / informel

Les débats sur la structuration des entreprises dans l’économie dite ‘informelle’ nous ont montré les limites de cette terminologie. En effet, il ne s’agit pas de dire qu’un réseau qui serait plus informel n’a pas de forme ou même de structure… au contraire.

En employant les adjectifs formels et informels nous nous référons au degré de formalisation (explicitation) des structures et mode d’organisation du réseau. Cette formalisation passe généralement par l’écrit. De nombreux réseaux se dotent de textes (charte, texte sur le fonctionnement, texte de stratégie) qui énoncent leurs principes de fonctionnement. Le degré de formalisation peut être variable allant du réseau s’appuyant sur des textes très généraux (déclaration de valeurs, charte…) jusqu’à  des organisations très formalisées dotées de statut juridique définissant précisément les modes de fonctionnement. 

La question du degré de formalisation à pour corollaire celle de la rigidité de la structure et celle de sa pérennité. Autrement dit toute organisation doit à la fois avoir un certain degré de souplesse et d’adaptation aux pressions internes et externes et avoir une certaine rigidité pour accomplir ses projets.

Au moins les modes de fonctionnement sont écrits et imposés par une structure (hiérarchique, organisationnelle) au plus ils doivent être intégrés par les membres du réseau. La structuration ne se fait alors pas par le texte mais par une culture commune.

Inasia : Le réseau asiatique s’est doté d’une structure juridique pour son secrétariat général (de droit Sri Lankais). Cette structure permet principalement le portage juridique et financier du réseau. Il ne fixe pas les modes d’organisation du réseau (mode de prise de décision, de représentation, de pouvoir). Le réseau n’a pas ressenti le besoin de définir une charte des valeurs. 

Synergies : Le réseau ne s’est pas doté de structure juridique. Il a démarré avec un énoncé de valeur (manifeste pour ouvrir largement les portes de la création d’entreprise) autour des quels 18 réseaux nationaux se sont retrouvés. Progressivement le réseau s’est doté de mode de fonctionnement qui ont fait l’objet de textes internes (charte synergies…). La règle des décisions au consensus s’est imposée dès l’origine. Ultérieurement pour réduire les susceptibilités institutionnelles des participants un texte a dû être produit sur les statuts des documents produits par synergies (quels documents engagent qui ). 

Pactes locaux : Ce réseau est resté très informel pendant longtemps. Il n’a pas de statut juridique et son mode de fonctionnement n’est pas écrit. La dynamique de réseau s’est créé autour du premier texte d’appel (sorte de manifeste) et d’une dynamique de travail. Progressivement des modes de fonctionnement se sont mis en place. Mais étant partagé par tous, le réseau n'a pas senti la nécessité de les formaliser. Seulement récemment après 3 ans d’existence le réseau, car il a signé une convention avec les pouvoirs publics, a éprouvé le désir de formaliser son mode de fonctionnement (texte sur les valeurs, et sur la fonction d’animation).

b)
Ouvert / fermé
Un réseau peut être ouvert ou fermé à la participation de nouveaux membres. La plus ou moins grande ouverture du réseau renvois à deux questions : Une lié à l’identité du réseau, l’autre à sa taille et son efficacité.

La question de l’identité du réseau peut être déterminante dans le choix de l’ouverture ou de la fermeture du réseau. En effet, un réseau caractérisé par une identité marquée de ses membres (type d’activité, rattachement à un bailleur, à un courant de pensée) limitera forcement la possibilité d’autres organisations ou personnes à y participer.

L’ouverture ou la fermeture permet également de réguler la taille du réseau. Toute une réflexion peut être menée sur la taille du réseau. Elle pose notamment la question de la relation entre taille du réseau et qualité. Autrement dit, Est-on prêt à voir le réseau se développer au risque de perdre en qualité d’échange ? Il y a peut-être une corrélation à identifier entre la taille du réseau (le nombre de participant) et la qualité des relations entre les membres et efficacité ou capacité de travail collectif. 

On peut également émettre l’hypothèse que l’efficacité dépend plus de la pertinence du mode d’organisation que de la taille

Inasia & Synergies : Ces deux réseaux ont un positionnement assez semblable quant à leur ouverture. Par principe ils sont ouverts à toute participation de nouveaux membres. Dans les faits les nouveaux membres intègrent le réseau par cooptation. Le comité de pilotage ou l’assemblée plénière (dans le cas de Synergies) désignent les organisations qu’ils souhaiteraient voir participer à leurs travaux et établissent les contacts. Synergies comptait 15 membres à son origine pour en compter18 trois ans plus tard. Inasia est passé d’une dizaine de membre à une vingtaine en 2 ans.

Pactes locaux : Le collectif des pactes locaux a un caractère extrêmement ouvert. En effet, il repose sur le principe de la circulation d’information à un cercle large de personnes intéressées qui permet à chacun de suivre les avancées du réseau et de s’impliquer là où il le souhaite. La participation n’implique pas de signature d’un texte, mais la simple volonté et présence physique aux réunions. Ce principe s’applique aux groupes de travail thématique mais également au comité de pilotage. Ce choix a pour conséquence d’avoir des groupes à géométrie variable mais avec des membres porteurs et plus fortement impliqués qui assurent la continuité de l’action.
c)
Sortir de l’équation action collective = institution

Au plus un réseau est formalisé et fermé au plus il s’institutionnalise.

L’institutionnalisation d’une organisation se caractérise par son effort à formaliser son mode d’organisation et à se distinguer de son environnement. 

En changeant de perspective on s’aperçoit que l’équation organisation collective = institution peut être dépassée. Il est fort probable qu’une nouvelle forme d’action collective émerge actuellement et soit plus en phase avec la configuration complexe du monde dans lequel nous essayons d’agir.

Cette forme d’action en réseau (que nous nommons alliance), repose plus sur des façons de faire de chose ensemble que sur des structures formelles. Elle n’est pas définie pas un contour précis et une différenciation entre intérieur et extérieur. On peut dire qu’il existe un continuum de situations entre les personnes ou institutions qui sont au cœur du réseau et celles qui n’y sont pas.

Le collectif pacte local donne un bon exemple de ce type d’organisation.

L’organisation du collectif des pactes locaux peut être caractérisée par des cercles concentriques qui représentent les degrés d’implication dans le fonctionnement du collectif.
Au centre se trouvent les personnes (une vingtaine) qui sont au cœur du projet et qui participent activement au comité de pilotage voire aux groupes de travaux. 

En suite, un cercle d’une cinquantaine de personnes regroupe les personnes qui participent moins régulièrement au comité de pilotage.
Un autre cercle d’une centaine de personnes est constitué par les intéressées qui suivent les travaux du collectif et participent aux événements majeurs du collectif (rencontre nationale…).

Le dernier cercle se compose de quelques centaines de personnes qui souhaitent simplement être informées de l’avancée des travaux.

Ce qui caractérise le collectif c’est que la circulation des individus d’un cercle à l’autre est complètement ouverte. Toute personne intéressée peut participer au comité de pilotage, aux groupes de travail… de la même façon les personnes ayant moins de disponibilité peuvent également se retirer de la vie du réseau et devenir plus passives.

Si l’on considère en plus que le collectif n’a pas de statut ou de règle formelle, on voit que la distinction entre l’intérieur du réseau et l’extérieur devient moins clair.

Dès lors ce qui définit le réseau ce ne sont plus tant ses structures formelles ou la distinction entre ceux qui en sont et ceux qui n’en sont pas… mais ce sont les valeurs partagées (l’identité) et les méthodes de travail. 

Ce mode d’organisation est fonctionnelle puisque le réseau des pactes locaux travail depuis 3 ans et que d’autres réseaux de type alliance fonctionnent à l’échelle internationale.

La question du pouvoir

a)
Partage du pouvoir
Dans tout mode d’action collectif, la question du pouvoir est incontournable : 

Où se trouve le ou les centres décisionnels ? 

Comment sont attribuées les fonctions de direction de l’organisation ?

Sans rentrer dans les détails on peut distinguer des structures hiérarchisées (verticales) où la prise de décision est  concentrée sur quelques individus. D’autres sont plus horizontales, la prise de décision est un processus plus collectif.

Reprenons l’exemple de nos trois réseaux :

Synergies : La prise de décision se fait au consensus de l’assemblée plénière. Nous sommes dans une situation de répartition très horizontale du pouvoir. Les membres de ce réseau sont des institutions importantes en France qui ont chacune une image et un marché à défendre. Elles n’auraient pas accepté de se mettre ensemble, si elle n’avait eu l’assurance de pouvoir maîtriser le processus de décision.
Inasia : Nous sommes dans un contexte asiatique avec une forte reconnaissance et respect pour l’ancienneté et l’expérience. Le pilotage et les prises de décision pendant les premières années d’existence se sont fait en petit comité autour du délégué général du réseau (qui est reconnu pour son expérience et son ancienneté). Par la suite le comité de pilotage a été élargit aux membres les plus dynamiques.
Pacte local : Ici le comité de pilotage est composé d’une vingtaine de personnes alors que plusieurs centaines de personnes participent ou suivent les activités du réseau. Cependant, le comité de pilotage est absolument ouvert à toute personne intéressée et l’information sur sa tenue est en moyenne communiquée à une centaine de personnes.
b)
Changement de perspectives

Dans une approche traditionnelle, le pouvoir est perçu comme une capacité qui se prend ou qui se partage. L’initiative et la décision appartiennent à ceux qui ont le pouvoir. Dès lors les participants à un réseau auront tendance à définir des stratégies personnelles (ou institutionnelle s’il s’agit d’organismes) par rapport aux enjeux de pouvoir. Dans cette perspective, le pouvoir se réparti ce qui implique que le pouvoir détenu par une personne ne l’est pas par une autre … nous entrons donc dans un jeu à somme nulle.

En reversant notre perspective, on peut considérer que le pouvoir revient à celui qui prend l’initiative qui décide d’être créatif, de proposer ou d’agir. Potentiellement personne n’est alors privé de pouvoir. Le pouvoir devient une capacité qui se créé. A cette condition l’action collective devient un jeu à somme positive où chacun s’enrichit des initiatives des autres et renforce les capacités à agir des autres membres.

Si l’on renonce au pouvoir formel, celui du chef, il faut cependant assurer la cohésion et la cohérence des actions du collectif. Celles-ci, en l’absence d’un chef, peuvent reposer sur des règles et des disciplines communes, respectées par tous. Le réseau devient alors « le choix de consentir à une discipline  collective». C’est une autre relation au pouvoir.

Le cas du collectif  pacte local est une bonne illustration de ce cas de figure.

Motivation à agir ensemble
On peut également observer le réseau à travers les motivations de ses membres. Si l’on participe à un réseau c’est qu’on perçoit ce qu’on peut en recevoir en retour. Pouvoir identifier la nature de cette attente est essentielle car elle détermine les stratégies individuelles et a un impact sur la dynamique collective du réseau.

a)
Stratégies personnelles et dynamiques collectives

En caricaturant, on peut identifier deux grandes catégories d’attentes :

Je participe à un réseau pour acquérir de l’information, de l’expérience et de l’expertise… voir de la capacité d’agir et d’influer.

Je participe à un réseau pour acquérir du pouvoir, de l’argent.

Bien sur dans la réalité, on se trouve face à un continuum de positionnement entre ces deux extrêmes.

Ces deux positionnements radicalement opposés induisent des dynamiques collectives très différentes. Pour simplifier dans un cas nous allons vers de la coopération dans l’autre vers de la compétition…

Cela s’explique si l’on regarde la nature de ce qu’on attend. 

On peut considérer que dans le premier cas de figure, ce qu’on attend du réseau son des biens immatériels qui ont pour caractéristique de se démultiplier en se partageant. Chacun repart avec la somme de ce que tous le monde a apporté au réseau… voir plus (la plu value du travail collectif). Nous sommes typiquement dans une situation de jeu à somme positive qui va enrichir et stimuler la dynamique collective.

Dans le second cas de figure évoquée ci-dessus (le pouvoir dans son acception traditionnelle et l’argent) sont des biens qui se divisent en se partageant. Dès lors c’est un jeu de répartition de parts de gâteau qui se met en place. La compétition gagne sur la coopération. 

Dans les 3 expériences de réseaux que nous prenons pour illustration c’est bien la compréhension partagée de la nature du jeu à somme positive qui a rendu possible des dynamiques collectives très innovantes. Mais, et on en a un exemple avec Synergies, cette nature de jeu à somme positive peut être remise en cause à tout instant. 

Synergies est un réseau d’institution. Au cours de son existence il a acquis un pouvoir de convocation et d’influence au près des institutions françaises. A un certain moment, quelques membres du réseau ont ressenti ce pouvoir comme une menace ou une concurrence à leur propre pouvoir. Dès lors, ces acteurs n’ont plus joué le jeu collectif et ont empêché le développement de la dynamique collective. Après des tentatives de clarification notamment sur la nature des documents produits par synergies (de façon à ce que les institutions ne se sentent pas engagées par tous les rapports fait par synergies), le réseau n’a pas pu retrouver ‘la magie’ de la dynamique collective. Quelque temps après, Synergies pour contourner ces obstacles institutionnels a dû se transformer en réseau de personnes.

On voit donc l’intérêt, voir la nécessité, d’une clarification de l’intérêt de chacun à participer au réseau.

b)
Question de la rémunération

La question de la rémunération est bien sur importante dans la vie d’un réseau. Elle renvoie directement à  la question de la motivation de membres.

Sans revenir sur le thème précédemment développé, si on a une compréhension du profit que l’on va tirer d’une dynamique collective d’échange, on peut poser comme principe à la participation au réseau le bénévolat. Toute participation avec une attente de rémunération risque de fausser le jeu collectif. Cependant il est évident que pour faire fonctionner un réseau il faut du temps de travail et on ne peut pas construire un réseau pérenne, tout du moins difficilement, si on ne rémunère pas ce temps.
Comment faire alors ? On peut résonner en terme de fonction et identifier les fonctions à rémunérer dans un réseau et celles qui doivent rester bénévole.

Les expériences des 3 réseaux précités montrent un principe commun : la fonction essentielle au bon fonctionnement d’un réseau est la fonction d’animation et on ne peut manquer de la rémunérer car elle demande beaucoup de temps de travail.

Les trois réseaux fonctionnent sur ce principe. On peut différencier différents niveaux dans l’animation : l’animation ‘centrale’ (fonction de coordination) et l’animation sur des pôles géographiques ou thématiques.

La fonction de pilotage et d’orientation gagne à ne pas être rémunérée.

La fonction d’apport d’expérience et de travail sur le fond qui est réalisée par la participation des membres aux différents groupes de travail n’est en général pas rémunérée. Le bénévolat sur la participation aux activités du réseau est une des seules façons de faire un tri sur les motivations des participants. On peut considérer que le bénévolat est une condition importante et nécessaire pour l’établissement d’une dynamique à somme positive.

Si on opte pour une rémunération des participants, on sort d’une dynamique de réseau citoyenne et professionnelle pour rentrer dans une dynamique de prestation de services collectifs.

On peut également identifier une fonction d’apport en expertise ponctuel qui peut être rémunéré.

Il est bien sur essentiel d’identifier et d’explicité clairement les choix fait quant à la rémunération de telle ou telle fonction.

Participation aux sous-groupes dans le collectif des pactes locaux

La participation aux sous-groupes, comme au comité de pilotage, est une contribution volontaire à charge pour le secrétariat d’animation de faire partager l’intérêt d’y venir et de trouver avec les participants quelles sont les formes par lesquelles leur contribution constitue un apport positif. 

La contribution à un groupe de travail n’engage pas de frais pour la personne (prise en charge par le collectif), sauf si sa structure en assume les coûts, auquel cas la dépense figurera comme une contribution au budget de fonctionnement, au titre des cofinancements.

Éléments constitutifs et fonctions vitales dans un réseau

2) Les éléments nécessaires à la dynamique de réseau

L’expérience que nous avons accumulée à la FPH sur les réseaux, nous montre qu’un certain nombre d’éléments gagnent à être présents, qu’ils soient formalisés ou non, pour rendre possible une dynamique de réseau.

a)
Des valeurs partagées

Agir collectivement, rassembler des efforts pour un projet commun et dans une stratégie commune, nécessite en premier lieu de se retrouver autour de valeurs communes. C’est une dimension incontournable de l’action collective en réseau. 

Ces valeurs peuvent être formalisées dans un texte (charte, manifeste…). La mise sur papier a pour avantage de rendre explicite le socle commun à l’action du réseau.

Les réseaux Synergies ou Pactes locaux ont fait cette démarche de formalisation des valeurs dans les premières étapes de leur existence.
A l’opposé, le réseau asiatique INASIA, n’a toujours par formalisé les valeurs qui l’animent. Cependant, ce réseau se situe dans un contexte asiatique où les valeurs et le discours sur les valeurs sont extrêmement présents et forts. De ce fait, les valeurs qui motivent les membres sont assez explicites et n’ont pas besoin d’être écrite.

b)
Un projet commun qui s’appuie sur une vision et une stratégie commune

Le projet doit bien sur être défini et clair… sinon le réseau ne vivra qu’en fonction des financements qu’il pourra obtenir. Il semble essentiel qu’au-delà de ses projets à cours terme, le réseau ait une vision et une stratégie à moyen terme. Cette réflexion peut être salutaire pour le réseau.

c)
Des règles communes et des disciplines collectives

Nous l’avons déjà évoqué, le corollaire au refus d’une répartition classique des pouvoirs (hiérarchisée et figée) est la mise en place de règles communes et de disciplines collectives. Le fonctionnement du collectif, là encore qu’ils soient formalisé ou non, doit être compris par tous et respecté.

d)
Des outils communs

Dans les réseaux à caractère informel ou non institutionnel, les outils communs sont essentiels. Ce sont eux qui assurent la structuration du réseau et de son action.

Les outils communs peuvent être : un forum électronique, un annuaire, une procédure comptable, des outils de suivis et de communication…

L’animation, une fonction vitale des réseaux

Les fonctions qui doivent être assumées par les membres d’un réseau sont nombreuses : direction / orientation ; production de contenu ; animation…

La fonction d’animation est peut-être la plus caractéristique du fonctionnement en réseau. Il importe de bien en saisir la nature et le caractère vitale.

La fonction d’animation peut se retrouver à plusieurs niveau dans un réseau. Elle peut être au niveau de l’animation centrale (secrétariat permanent…), ou décentralisée (ex : par continent ou par thème).

Dans tous les cas, la fonction de l’animateur est d’aider à la circulation de l’information (ici toute une réflexion sur les outils est nécessaire). Il peut également avoir un rôle de médiateur (notamment dans les cas où le réseau à une dimension interculturelle). 

Il est important de distinguer le rôle d’animateur de celui d’apport en contenu. Les risques de confusion ont encore plus de chance d’apparaître au niveau des animateurs de groupes thématiques. A ce niveau l’animateur a avant tout pour rôle de faciliter l’échange et le travail collectif par la circulation de l’information, la rédaction des comptes rendus, la tenue du calendrier collectif et éventuellement l’animation des séances. Bien sur cette fonction peut être doublée par un apport en contenu… Mais en aucun cas il doit y avoir confusion entre les deux, voire substitution de la première par la seconde.

La fonction d’animation est certainement une des plus stratégiques à financer (au même titre que le développement des outils).

Fonction d’animation dans le collectif des pactes locaux

La fonction d’animation s’exerce à deux échelons : 

L’échelon national et inter-régional du collectif des Pactes locaux dans son ensemble ;

Les sous-groupes qui sont des groupes de production collective sur des thèmes que le comité de pilotage s’est donné d’approfondir dans son programme pluriannuel.

A l’échelon national, elle est assurée par le secrétariat d’animation.

A niveau des sous-groupes, elle est assurée par les animateurs des groupes.

La fonction d’animation est essentielle à la qualité et à la continuité des échanges pour permettre aux membres du collectif, même s’ils ont une participation discontinue du fait de leurs activités, de se sentir à jour de ce qui s’y passe et d’être impliqués. 

Les personnes qui assurent l’animation des sous-groupes s’engagent à :

La communication des éléments d’information permettant la compréhension continue de la démarche.

La disponibilité pour faciliter au mieux la participation : explication (à la demande) auprès des partenaires ou de la structure qui emploie ; envoi des documents de référence ou d’un point d’avancement ; facilitation de la participation à distance ; volontarisme de prospection avec renvoi au secrétariat d’échelon national pour le suivi des contacts.

La facilitation de la production des travaux par une bonne préparation des séances de travail collectives, la diffusion préalable d’un ordre du jour et de comptes rendus des séances, et des dates de séances décidées très en amont de leur tenue.

Participer au comité de pilotage pour favoriser la mutualisation et la cohérence.

La fonction d’animation se distingue de la fonction de production collective qu’elle a pour but de faciliter. Les restitutions reflètent les différents points de vue, les diverses contributions en éclairant les points de consensus, les points de dissensions, les lignes de force et les perspectives.  

La fonction d’animation s’exerce en toute liberté pourvu que les objectifs de résultat et le calendrier d’action que le collectif se donne soient respectés et que des bilans d’étape (un par semestre environ) en comité de pilotage, permettent une mutualisation chemin faisant. 

La fonction d’animation s’exerce en binôme (fonction d’animation ; fonction de restitution).

Il est rémunéré sur une base référentielle calculée en mois équivalent temps plein, ajustée à la réalité. Cette base a été adoptée d’un commun accord lors de la séance de pilotage du 19 juin 2001. 

Le secrétariat d’animation d’échelon national et interrégional assure plus particulièrement la coordination de la mise à disposition d’information ; la mise au point des outils de collecte et de circulation d’information ; la logistique de la mise en relation ; un soutien aux membres qui envisagent des déclinaisons régionales ou locales de la convention pluriannuelle d’objectifs (aide au montage du dossier, voire appui aux démarches).  

Conclusion :

Les différents éléments listés dans cet exposé n’ont pas pour ambition de donner une vue exhaustive sur l’organisation des réseaux associatifs. Ils permettent simplement d’avoir une grille de lecture qui souligne les enjeux soulevés par l’organisation du travail collectif en réseau.
J’espère qu’il enrichira les réflexions sur la structuration actuelle du RAMPE.
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2.4  LES LEÇONS A TIRER DES EXPERIENCES DES AUTRES RESEAUX

1/-  Les principes de base qui fondent la cohésion des membres au sein d’un réseau :

· les valeurs partagées par les membres ;

· une vision commune ;

· des projets collectifs (projets fédérateurs) ;

· la clarification des règles de jeux ;

· des outils qui favorisent le travail collectif (la production collective).

2/-  Quelles sont les fonctions vitales d’un réseau :

· la coordination ;

· la circulation des informations.

3/-  Quel est le mode de coordination dominant (eu égard aux expériences présentées plus haut) :

· une coordination centrale (à partir d’un secrétariat permanent par exemple) ;

· plusieurs nœuds de coordination structurés sur base thématique ou géographique ;

· éviter de confier des responsabilités majeures (tâches de coordination) à ceux qui sont fortement impliqués dans les activités de terrain (risque d’indisponibilité).

4/-  Quelles sont les activités du réseau que financent habituellement les bailleurs de fonds :

· les bailleurs de fonds ne financent pas habituellement la production du réseau (les dépenses de production collective) ;

· ils appuient surtout les fonctions vitales du réseau (les activités liées à la coordination et à la circulation des informations au sein du réseau).

5/-  Quel est la clef de succès d’un réseau ?

· l’engagement des membres sur des valeurs ;

· sa vision (stratégie commune) ;

· et la circulation de l’information.

III-  LES RESULTATS DES ATELIERS THEMATIQUES

3.1  THEME I : ENJEUX , IMPORTANCE ET ANIMATION DU RESEAU ; QUEL MODE D’ORGANISATION ET DE REPRESENTATION ?

3.1.1  Orientation de la réflexion sur le thème I

1. Qu’est-ce qui motive votre adhésion au RAMPE ?

2. Quelles sont vos attentes par rapport au RAMPE ? Sur le plan : personnel, matériel, social, psychologique ?

3. Quelle est votre vision du RAMPE ?

4. De quelle manière entendez-vous contribuer à la réalisation de cette vision et de ses objectifs ?

5. Quel impact attendez-vous du RAMPE sur vos activités professionnelles :

· influence sur votre secteur ?

· synergies ?

· gain de temps ?

· partage des coûts ?

· visibilité ?

· ouverture sur les ressources ?

· partenariat ?

· amitié ?

· enrichissement d’expérience ?

· bonne image ?

· facilité de négociation (lobbying...) ?

6. Quelle image voulons-nous donner à notre réseau ?

7. Quelles sont les valeurs que nous devons défendre au sein de notre réseau ?

8. Comment structurer le réseau ?

· Faut-il concentrer les actions et l’animation au Secrétariat Permanent ?

· Faut-il créer des nœuds au niveau des pays ou des zones ?

· Si nécessaire, comment organiser ces nœuds ou relais au niveau national et régional ?

· Quelle politique de recrutement de nouveaux membres ?

9. Quelle forme d’organisation et de fonctionnement peut-elle assurer ?

· Une meilleure canalisation de la contribution des membres à la vie du réseau ?

· Plus d’efficacité dans la mise en œuvre de ses projets ;

· Sa viabilité technique et financière ?

10. Quels sont les outils les plus appropriés pour améliorer la communication entre le SP et les membres et entre les membres eux-mêmes ?

11. Quelles formes de représentation des membres peuvent-elles être envisagées aux AG compte tenu :

· Du souci d’assurer l’autoportance (autonomie financière) du réseau et limiter sa dépendance vis-à-vis des bailleurs de fonds ;

· De la nécessité d’ouvrir le réseau à un plus grand nombre de professionnels issus de nos différents pays ;

· Du souci d’assurer la participation de tous les membres au processus de prise des décisions stratégiques sur la vie du réseau ;

12. L’effectif des membres par pays doit-il avoir une incidence sur la représentation et le mode de décision aux AG ?

3.1.2  Résultats de l’atelier sur le thème I

Les membres de la commission numéro 1 , suite à l’exposé introductif du président, ont échangé en vue d’harmoniser leur compréhension du sujet à traiter. 

A la  suite de ces échanges, la commission a subdivisé le thème en deux : 

· Objectifs et orientations du réseau ;

· Animation et fonctionnement du réseau.

a) Objectifs et orientations 

Abordant le premier point, la commission a jugé utile de s’entendre sur nos valeurs et notre vision commune à partir des visions et valeurs de certaines structures membres.

Il ressort des différentes interventions que les valeurs qui fondent l’action des structures membres peuvent se résumer comme suit :

· L’engagement a facilité l’insertion socio-économique des personnes en âge de travailler et  à lutter contre la pauvreté ;

· Favoriser les formes de coopération internationale et de solidarité qui mettent les MPME à l’abri des menaces et des effets pervers de la mondialisation ;

· L’appui à l’émergence d’une société civile à partir de l’initiative économique ;

· La recherche de pérennité intègre les préoccupations de lutte contre la pauvreté ;

· Une recherche permanente de l’efficacité et de la professionnalisation des acteurs de nos personnels ; 

· Le respect de l’autonomie de l’entrepreneur, qui ne doit pas être utilisé comme fonds de commerce.

Les intervenants se sont accordés pour dire, que le réseau RAMPE pour prendre en compte l’aspiration de ses membres doit intégrer toutes ces valeurs en : 

· Facilitant la coopération sud – sud, 

· Respectant l’autonomie des membres ;

· Travaillant pour renforcer la professionnalisation des membres à travers ses activités (formation, échange, réflexion collective échange d’outils)

· S’impliquant dans les activités de la société civile en favorisant la promotion de ses valeurs et de son orientation ;

· Offrant un cadre d’opportunité, d’action et de solidarité ;

· Facilitant et organisant au besoin des solidarités et des collaborations entre structures membres ;

· Sélectionnant les adhérents à partir des valeurs indiquées plus haut.

· Favorisant l’épanouissement personnel des membres.

En ce qui concerne la vision, les membres après un large échange de vue s’accordent sur une vision du réseau qui pourrait se résumer comme suit : « un réseau engagé, qui constitue une force de référence et de propositions, reconnue et écouté par les institutions africaines et internationales, un réseau financièrement viable qui serait une école d’auto portance, reconnu compétent pour délivrer un label de qualité , et qui serait aussi un espace d’échange entre les différents acteurs   (Etat , bailleur, structures etc.) ».

b) Orientation et animation du réseau

Pour aborder la question de l’organisation, la commission a jugé utile, au préalable, de définir ce qui pourrait être les fonctions du réseau.

Après échange, les fonctions suivantes ont été proposées : 

· Une fonction de liaison et de coordination ;

· Une fonction de communication ;

· Une fonction de partage des expériences porteuses ;

· Une fonction d’initiative et d’anticipation, ;

· Une fonction de production collective d’outils et de réflexion.

Ce rappel des fonctions devrait permettre de proposer un cadre organisationnel adéquat. La commission, pour mieux camper le sujet a demandé au secrétariat permanent de faire l’état des lieux de l’organisation et du fonctionnement.

Après cet entretien, les commissions ont formulé les propositions suivantes : 

· Désigner dans chaque structure un correspondant du réseau qui sera en liaison avec le secrétariat permanent.

· Que les structures qui en ont fassent parvenir leur bulletins d’informations à toutes les structures membres ;

· Que les structures participent à la production d’articles pour alimenter le bulletin du réseau ;

· Désigner des représentants de pays disponibles, et de définir clairement leurs tâches  leurs fonctions et les former. Les critères de sélection de représentants pays doivent être définis ;

· Recommander aux structures de disposer d’adresses postales et électroniques ; 

· Réunir, former les secrétaires de direction et les informer des objectifs du réseau ;

· Définir un processus de programmation qui part des initiatives des structures membres.

Le conseil d’administration est chargé de la validation des propositions sur la base de critères à définir par le CA :

· Responsabilisation des structures dans la mise en œuvre des actions, surtout si elles sont porteuses des propositions.

· Garder la structuration actuelle en définissant les tâches et fonctions des représentants des pays ;

· L’application des dispositions de l’article 15 du règlement intérieur  qui responsabilise le secrétariat permanent dans l’exécution des actions, les administrateurs  n’ayant qu’une fonction politique, le secrétariat permanent  ayant quant à elle une fonction d’exécution et de mise en œuvre. A cet effet, le secrétariat permanent doit être renforcé.

En ce qui concerne l’élargissement du réseau, les commissaires, tout en  reconnaissant que la force d’un réseau repose avant tout, sur la qualité et la quantité de ses structures membres, pensent qu’il serait néanmoins difficile d’étendre continuellement le réseau pour des raisons de coût et d’efficacité.

Pour contourner cette difficulté, la commission recommande les orientations suivantes: 

· Faire participer les structures aux frais de l’Assemblée Générale ;

· Etablir des critères rigoureux d’adhésion ;

· Favoriser l’élargissement dans des pays non représentés ;

· Rechercher les différentes formes de participation au réseau ;

· Commettre une étude pour déterminer le nombre optimal des membres en rapport avec les capacités financières permettant leur participation aux Assemblées Générales du réseau, le mode de représentation des membres ou des pays et le fonctionnement optimal du réseau ;

ADDITIF AU RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION SUITES AUX DEBATS EN PLENIERE

Suite à la présentation du thème portant sur les enjeux, importance et  animation du réseau, l’on est passé à la phase des questions/réponse.

A la question de savoir si la commission a changé l’ordre des questions prévues dans le guide de réflexion, et en précisant que certaines questions n’ont pas été répondu d’une manière directe, le président de la commission et un de rapporteurs, ont répondu ceci : 

 1ère : Toutes les douze questions prévues dans le guide de réflexion ont été prises en compte. Seulement, la commission les a regroupés en deux sous thèmes, sur lesquels elle a axé son travail ;

 2ème : Le guide de réflexion élaboré n’était pas commis uniquement à la première commission, c’était un guide prévu à l’attention de tous les participants où, chacun devait répondre individuellement.

Par rapport au second participant, il a souhaité qu’en ce qui concerne le poste de représentants /pays évoqué, la commission cite ou propose des critères d’éligibilité, et détermine clairement les tâches et fonctions de ce représentant.

Les réponses apportées ont été celles–ci : 

· la Commission a estimé que le conseil d’administration pouvait efficacement déterminer les critères d’éligibilité des représentants/pays ; la commission ne pouvait plus émettre l’idée.

· les tâches et fonctions du représentant sont déjà prévues dans les textes.

· En plus de ses fonctions et tâches, la commission a tout de même recommandé que l’on puisse retenir un représentant compétent et pas trop chargé par ses propres activités.

· il ne faut pas chercher à trop hiérarchiser les postes. Un réseau, c’est une réalité de fait, un réseau potentiel qui se structurera en réseau réel.

Concernant le point sur l’extension du réseau, la présidente du réseau a évoqué le cas des pays anglophones. Comment travailler avec les pays anglophones ? 

Le président de la commission a expliqué que l’implantation du réseau dans les différents pays se fera de manière progressive.

Un participant a tout de même recommandé que soient d’abord, a un moment donné, consolidés les acquis avant de se lancer dans une grande extension.

La question du positionnement du RAMPE par rapport aux autres réseaux existants a t’elle été envisagée par la commission I . ?

Le président de la commission a reconnu que cette question n’a pas été abordée, et que l’idée d’un jeu d’alliance inter – réseau est la bienvenue.

Le modérateur a proposé qu’une recommandation soit faite, afin de prendre en compte les réseaux existants, et de pouvoir positionner le RAMPE. 

Il a aussi demandé de faire une recommandation, de le sens de favoriser des actions qui consolident les acquis du réseau.

A la question de savoir si par rapport au positionnement du RAMPE il fallait tenir compte des réseaux africains, régionaux, nationaux ou internationaux, le président de la commission a répondu qu’il  s’agit de tout réseau qui poursuit les mêmes ambitions que le RAMPE.

Mais dans cette notion de positionnement, un participant a recommandé de ne pas se contenter de dupliquer sur les autres réseaux

Après ce jeu questions/réponses, des remerciements ont été adressés aux rapporteurs et aux membres de la commission 1.

3.2  THEME II : PROBLEMATIQUE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA PRODUCTION COLLECTIVE AU SEIN DU RESEAU RAMPE

3.2.1  Orientation de la réflexion sur le thème II

1. Qu’entendons-nous par travail collectif ?

2. Quelle méthodologie pour réaliser un travail collectif de qualité :

· mode d’organisation des groupes de travail ?

· comment assurer la qualité du travail (résultats, délais, efficience...) ?

· la mobilisation des compétences extérieures (personnes-ressources) ?

· la mobilisation et la gestion des moyens financiers nécessaires ?

· comment faciliter le suivi du SP ?

3. Quelles formes de capitalisation du travail collectif :

· par le réseau ?

· par les membres ?

· par le groupe de travail ?

4. Comment valoriser la contribution des uns et des autres dans un travail collectif :

· rémunération ?

· reconnaissance ?

· visibilité ?

· droit d’auteur ?

5. Comment assurer la diffusion des résultats au sein du réseau ?

6. Dans quelle mesure le travail collectif peut-il contribuer à améliorer le niveau d’autoportance du RAMPE (contribuer à réduire sa dépendance des financements de bailleurs de fonds) ?

· la diffusion des résultats doit-elle être à titre gracieux ou onéreux ?

· comment renforcer les ressources du réseau avec le travail collectif ?

3.2.2  Résultats de l’atelier sur le thème II

Après des discussions de fonds quant au contenu à donner au thème, les membres du groupe ont convenu de le redéfinir afin de prendre en compte les préoccupations de rendre opérationnel les conclusions du groupe :

La formulation retenue est donc :

METHODOLOGIE DE MISE EN OEUVRE DE LA PRODUCTION COLLECTIVE

1) La production collective: concept et démarche

Les discussions ont dans un premier temps tourné autour de la définition du concept de production collective. La définition retenue fut celle de la considérer comme résultant de l'association des compétences diverses et variées, de niveaux différents du réseau pour la production d'outils au profit de notre public cible. Cette production se fera en associant à l'œuvre de production des compétences extérieures au réseau. La valorisation des compétences internes devra être la règle pour l'ensemble de nos productions.

L'association de production se fera à divers niveaux :

· au niveau pays, pour susciter la participation des professionnels locaux ;

· au niveau zone, pour entrer dans la dynamique réseau avec une valorisation des compétences régionales ;

· au niveau réseau, pour servir de relais à l'ensemble de l'expertise africain.

Après la définition de ce concept production collective et du mode d'organisation de la production, le groupe s'est intéressé à comment travailler à faire remonter les idées d'action. pour se faire, deux schémas ont été présentés. Pour accompagner ces schémas, on a réfléchi sur quel produit et pourquoi ?

On est arrivé à la conclusion que nous produisons d'abord pour nous (valorisation des compétence) pour le métier (connaissance de la matière) et pour nous justifier auprès des tiers bailleurs qui nous accompagnent.

La démarche de production devra prendre en compte:

· la validation du produit (définition des critères);

· l'appropriation des produits;

· la dissémination;

· et la labélisation RAMPE.

Cette production ne devra pas être régenté mais le label ou le portage RAMPE ne pourra être obtenu que si elle s'inscrit dans les objectifs, orientations du réseau. Cette production devra également se faire dans l'optique d'aboutir à un autofinancement du réseau dans le moyen et long terme (4% de couverture des charges à ce jour).

Le portage par le réseau ne se fera qu'après une définition claire des critères (engagement financier du réseau et des porteurs, importance et niveau d'engagement des structures initiatrices du produit).

2)  Capitalisation - commence par une réflexion autour de l'utilisation que l'on pourrait faire des produits

il est important de capitaliser la méthode et la démarche de travail collectif des premiers groupes ou équipes pour qu'elles puissent être utilisées par les nouveaux groupes qui se constitueront à l'avenir. cette démarche de capitalisation devra prendre la forme de guides méthodologiques.

A titre d'exemple, on pourrait d'ores et déjà capitaliser la démarche d'organisation de la promotion de la charte dans un pays à partir des expériences qui ont eu lieu au Togo, Cameroun, Sénégal et Burkina Faso. 

Capitaliser la méthode de travail collectif. Ce qu'on peut tirer de la démarche de travail collectif (ce qui a marché, ce qui ne l'a pas été). Tirer des leçons (sous quelle forme présenter ces leçons) (guide).

Conduire à la production d'un guide méthodologique avec des auto-évaluations intermédiaires qui facilite la présentation du guide.

Les outils ou les produits résultant du travail collectif devront servir dans le cadre de quatre actions prioritaires que sont :

· formation ;

· publication ;

· recherche action ;

· lobbying auprès des autorités.

3)  Comment valoriser la contribution des uns et des autres dans le travail collectif ?

a) tout le monde s'accorde sur le fait que la travail de production collective ne doit par être rémunéré . Il faudrait même mener une compagne d'éducation , formation auprès des membres sur le fait que la rémunération n'est pas la première chose. En terme d'échelle de valeur, elle doit animer en dernier d'ailleurs, il ne semble pas normal de prévoir  une rémunération du travail des membres dans les groupes sur les fonds des bailleurs. Par contre, la reconnaissance est un élément important (nom sur les publications).

b) Par contre, s'il y a une valorisation marchande (différent financement ou subvention bailleurs) des inputs de la production collective (vente de publication par exemple) on peut prévoir le reversement d'un pourcentage à ceux qui ont participé à la production collective qui a débouché sur cette publication.

c) C'est possible que le groupe de travail doive faire appel à des expertises externes au réseau pour faire le travail et mener son action. Dans ce cas, il est normal de prévoir de rémunérer cette expertise externe.

d) Un point particulier est quand des gouvernements ou bailleurs ou autres contactent RAMPE pour lui commander une étude ou autre.

C'est retenu que RAMPE pour  le moment n'est pas en mesure de répondre elle même à ce type de commande. Elle peut communiquer l'ensemble des coordonnées des membres y répondre.

RAMPE joue juste un rôle de courroie de transmission plus tard dans 5 ou 10 ans RAMPE pourrait répondre à ce type de commande en faisant ensuite l'appel à ses membres pour l'exécuter. Mais ce n'est pas possible pour le moment (pas assez de connaissance entre les membres pour que puisse délivrer label  "RAMPE" à un membre et le cautionner vis à vis de réponse à une commande d'un bailleur.

IV-  MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION DU RESEAU RAMPE: ORGANISATION DES EQUIPES AUTOUR DES PROJETS

L’assemblée a décidé de mettre en œuvre la dynamique de la production collective autour de quatre projets inscrits dans le plan d’action du réseau :

· nouveaux produits financiers ;

· outils de conseil aux MPE ;

· indicateurs d’évaluation des services non financiers ; financement des services non financiers ;

· cadre juridique et institutionnel des dispositifs d’appui financier.

4.1  CONSTITUTION DES GROUPES DE TRAVAIL

PROJET : NOUVEAUX PRODUITS FINANCIERS

Chef de file : ACOMB (KOUGBLENOU KOSSI PIUS)

Membres :

· AGAGES

· PRODIA

· ABF

· PIUS

· PAPME

· FJEC

· JEMENI

PROBLEMATIQUE

· Inadéquation des offres de services proposés par les IMF par rapport aux besoins d'investissement des PME.

· Insuffisance de ressources stables (durables) au niveau des IMF.

· Manque d'expertise en matière d'emploi et d'études de dossiers des IMF.

· Précarité des PME.

· Insuffisance de garanties pour les MPE.

· Manque d'organisation des structures des PME.

PRINCIPALES ATTENTES

· Analyse de l'existant en matière d'offre de produits financiers.

· Elaboration de critères de diagnostic des MPE.

· Proposition de produits adaptés pour le financement du haut et du bas du bilan.

PLAN DE TRAVAIL DU GROUPE

1-  Détermination des modes de communication qui peuvent exister. Il s’agit de :

· l’Internet ;

· le téléphone pour la relance ;

· une rencontre physique des membres d’une même zone si possible ;

· nous recommandons que le secrétariat permanent aménage un site web.

2-  Démarche méthodologique

Afin de pouvoir mener à bien cette action, nous avons retenu ceci :

· au niveau des pays, l’on peut se baser sur les compétences internes des structures ;

· faire l’inventaire des produits existant dans le pays par rapport aux membres du groupe chargés aux autres membres du réseau le groupe a également retenu que l’inventaire peut se faire au niveau des produits financiers existants, mais non encore expérimentés, et des produits financiers qui ont existé.

Une fiche (canevas) d’inventaire sera confectionnée au départ. Après collecte de ces fiches par le chef de file, ce dernier concevra une fiche synthèse qui sera retournée aux membres du groupe pour l’analyse approfondie.

Suite à cette analyse, les documents sont retournés au chef de file, en vu d’organiser un atelier.

Pour des contraintes de temps, le groupe ne peut pour ce jour-ci, présenter son calendrier de travail.

PROJET : OUTILS DE CONSEIL AUX MPE

Chef de file : AGAGES (Ernest Nkolo Ayissi).

Membres :

· AGRO-PME

· PAPME

· PRIDE

· AGAGES

· WILFRID KIVUVU

· CONSEIL ENTREPRISE (Mouhamedou DIACK)

· ASACASE

· FELICITE TRAORE.

PROBLEMATIQUE

Les conseillers et formateurs des MPE sont très souvent confrontés à des problèmes de manque d’outils de travail alors qu’ils exercent pratiquement de « nouveaux métiers » qui présentent des spécificités différentes de celles reçues lors de leur formation de base ; ce qui demande davantage une mise à disposition d’outils et de méthodologies de travail nouveaux.

Quelques rares structures ont intégré dans leur dynamique d’intervention une préoccupation de développement continu des outils de conseil. Certains sont plus avancés que d’autres ; quelques-uns ont pu valider des outils plus ou moins performants.

Une action commune de développement d’outils de travail et d’échange de ces outils devrait être envisagée. Cela permettrait sans aucun doute un gain considérable en temps, en argent, mais permettrait également de gagner en efficacité.

LES PRINCIPALES ATTENTES

Quels sont les besoins de la clientèle ? Quels sont les outils utilisés ? A quels coûts ses services sont produits ou rendus à la clientèle ? Quelle suivi-évaluation ?

Quelle démarche de capitalisation des outils à développer ?

PLAN DE TRAVAIL DU GROUPE

Le groupe de travail a retenu la démarche suivante en deux étapes pour la mise en œuvre du projet : 

1°/  Réalisation d’un inventaire des produits et services existants ;

2°/  Identification des besoins des publics cibles (conseillers et entrepreneurs) sur les outils adaptés à leurs situations.

3°/  Organisation d’un atelier de restitution pour présenter :

· la première production du groupe sur l’inventaire des outils ;

· esquisser une classification des besoins exprimés par les conseillers et qui feront l’objet d’une démarche de capitalisation et de production de nouveaux outils adaptés.

1ère étape : Inventaire des outils (équipe: AGAGES et AGRO-PME): les opérations suivantes seront mises en œuvre à cette étape sous la coordination de AYISSI NKOLO (AGAGES).

	ACTIVITES
	ECHEANCE

	Elaboration de la fiche d’enquête
	15  août 01

	Collecte de l’information avec implication du SP
	Fin août début septembre 01

	Distribution des fiches aux membres du groupe/dépouillement
	Janvier 02

	Centralisation (retour) des fiches de résultat du dépouillement
	Fin février 02

	Synthèse
	


2ème étape : sous la coordination de PRIDE, deux principales actions sont à mener : 

	ACTIVITES
	ECHEANCE

	Elaboration de la fiche d’évaluation des besoins
	Janvier 02

	Synthèse/Adoption de la fiche/validation
	Avril 02


Le groupe de travail projette la tenue de l’atelier de restitution dans une année.

Le groupe de travail se propose de faire des deux principales fiches à élaborer de véritables outils de travail d’investigation au sein du réseau.

PROJET : INDICATEURS D’EVALUATION ET FINANCEMENT DES SERVICES NON FINANCIERS

Chef de file :  BAME/CCIA (SYLVANUS TRAORE)

Membres:

· FELICITE TRAORE

· IREDEC

· FONDATION ENTREPRISE

· FJEC

· BAME

· CCIA-BF(Felix SANON)

· PRECOMN.

PROBLEMATIQUE (financement des services non financiers)

L’équilibre financier des structures d’appui conseil et de formation n’est pas possible sur la base de la seule facturation de leurs prestations à sa clientèle MPE. Il faudrait donc envisager d’autres sources de financement durable, car ces structures ne peuvent pas compter indéfiniment sur les bailleurs de fonds.

LES PRINCIPALES ATTENTES

Quels pourraient être ces modes de financement durables pour les services de conseil ? Quel mécanisme de facturation aux entreprises ? Quelle participation de l'Etat, des collectivités locales ou même de tiers nationaux (institutions de financement, les grandes entreprises, les multinationales...) au financement du conseil et de la formation ? L’équilibre financier de ces structures peut-il être atteint sur la seule base de la facturation de leur prestation ? Quels types de services offre-t-on aujourd’hui ? Quelles sont les caractéristiques fondamentales du public demandeur desdits services ? Quelle est la démarche à suivre pour atteindre de façon durable ce public ? 

Quelle démarche pour capitaliser les expériences des différentes structures membres du réseau ?

PROBLEMATIQUE (indicateurs d’évaluation des services non financiers)
Si pour les structures de financement des indicateurs observables et vérifiables (directement imputables aux structures) sont communément acceptés (volume de crédit, taux de remboursement, intérêts ou rémunération de l’argent...), pour les structures de conseil et formation, ces indicateurs sont très souvent propres à chaque bailleur de fonds ou à chaque dispositif. Cela se traduit par des évaluations des structures conseil et formation sur la base d’indicateurs plus macro qui donnent très souvent des résultats alarmants (coût de l’emploi créé, évolution de la balance commerciale du pays, du PIB, contribution des entreprises appuyées à la création de la valeur ajoutée...) comme si l’action des structures individuellement prise pouvait agir considérablement sur les agrégats macro-économiques du pays.

Tout le monde s’accorde pourtant à reconnaître le bien-fondé de l’évaluation du dispositif à tous les stades de son évolution. L’évaluation objective peut conduire à une réorganisation positive du dispositif ; mais il ne faudrait pas du tout se laisser guider par une évaluation qui se fonderait sur des indicateurs inappropriés et non pertinents qui risquent de fausser l’appréciation du rôle joué par ces dispositifs pour le développement des MPE.

LES PRINCIPALES ATTENTES

Quels types d’indicateurs ? Quoi, qui évaluer ? Qui définit ces indicateurs ?

Comment définir les critères d’évaluation d’une structure d’appui non financier dans le cadre du réseau ?

PLAN DE TRAVAIL DU GROUPE

Après des échanges autour du thème, le groupe s’est attelé à définir le contenu du travail à faire en son sein. Il s’est entendu sur trois éléments majeurs : 

· la définition du public – cible auquel les services s’adressent et l’identification claire des métiers liés aux services non financiers ;

· la capitalisation des outils existants au niveau des différents pays ou structures d’appui non financier ;

· l’articulation entre ces outils et les mécanismes de financement à mette en œuvre (gouvernants, bailleurs, autres).

Après la définition du contenu, une démarche a été arrêtée en quatre étapes : 

· informer l’ensemble des membres du groupe afin de les mettre au même niveau de connaissance du sujet (travail déjà fait) ;

· collecter les contributions par pays à travers des relais  du thème par pays ;

· réaliser la synthèse du thème par le coordonnateur ;

A l’issue de ce travail, on pourra réaliser une identification des axes de travail et une programmation du travail à réaliser par pays, zone et réseaux.

A la suite de la définition de la démarche :

-  M. TRAORE Sylvanus a été désigné pour coordonner le travail du groupe ;

Au niveau pays :

-  Le Père Christian  - Congo 

-  M. HERIZO – Madagascar

-  M. TRAORE Sylvanus – Burkina

Ont été désignés pour coordonner le travail de mise en commun d’autres pays intéressés seront sollicités pour contribuer à la réflexion.

Des échéances à court terme ont été fixés :

· Septembre 2001 – Production des synthèses pays ;

· Décembre 200I – Production de la première synthèse du groupe de travail réalisée par le coordonnateur.

Le coordonnateur devra en outre se charger de la mise à niveau au plan information de l’ensemble des membres du réseau.

PROJET :  CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DES DISPOSITIFS D’APPUI FINANCIER

Chef de file : MRE (HAMADOU CHERIF)

Membres :

· ACOMB

· PAPME

· FJEC

· ASACASE

· SIPEM

PROBLEMATIQUE

Dans leur soucis de pérennisation et de viabilité, les dispositifs d'appui à la MPE sont confrontés à des alternatives rendant leur institutionnalisation difficile :

· les Etats ne leur proposent pas de cadre juridique adéquat ;

· leur course effrénée vers les équilibres financiers les fragilise davantage   ;

· les conditionnalités de certains bailleurs les amènent à des contraintes telles qu'ils sont taxés de demander du « taillé sur mesure ».

LES PRINCIPALES ATTENTES

La réglementation favorise t-elle le développement des dispositifs d'appui ?

La réglementation ne peut-elle pas être un moyen de maîtriser certains dispositifs "gênants"?

Les coûts de supervision et de contrôle sont - ils supportables pour les dispositifs d'appui ?

Tous les dispositifs d’appui doivent–ils être réglementés tous et tout de suite ? 

Comment devront-nous nous organiser pour obtenir un cadre juridique appropriés ?

La réglementation ne freine t-elle pas les dispositifs d'appui dans leurs capacités d'adaptation et d'innovation ?

Les services techniques de l'Etat ne devraient-ils pas observer plus de souplesse ? 

Quelles sont les contraintes  légales à lever pour permettre aux dispositifs de mieux s’auto gérer ?
PLAN DE TRAVAIL DU GROUPE
1) PHASE 1 : Collecte de données et résumé de la situation.

Responsables : Chaque responsable de « zone » monétaire va

Collecter les textes et règlements existants dans sa zone concernant le système régissant les organismes financiers (banques, mutuelles, coopératives d’épargne et de crédit, etc…) Cette phase devrait nous permettre de rassembler pour chacun en ce qui concerne les texte en vigueur, leur applicabilité, les difficultés majeures rencontrées et les perspectives. Il envoie les textes au chef de file de l’action avec un résumé, et un commentaire afin que le travail soit déjà « avancé » au maximum. Une forme «fiche » serait l’idéal. En un mot dans un commentaire joint donner une idée du champ d’action actuel les améliorations, les problèmes, les tendances et les attentes des acteurs. C’est aussi l’envoi en plus de vos productions celles d’autres professionnels et autres personnes ressources de votre environnement qui sont attendues des uns et des autres.

2) PHASE 2 : Récapitulation et recensement des données obtenues :

Ce travail consiste à collationner les fiches/pays, et à envoyer à tout le groupe pour approbation ;

3) PHASE 3 : Analyse des fiches synthèse :

C’est celle au cours de laquelle toutes les premières productions seront synthétisées et si besoin en était il vous sera individuellement demandé de réagir sur tel ou tel aspect de précision particulière. Chacun devra faire parvenir ses réflexions au chef de file. Un document retraçant l’ensemble des réflexions sera fait par le chef de file ; il s’agit de tout collecter, sans travail de résumé ni d’analyse. Il sera fait appel à une ressource externe pour appuyer cette phase. 

Auparavant, des TDR de référence définissant le contenu et les attentes de cette mission seront rédigés par le chef de file en collaboration avec le SP. Cette phase se conclura par la production par le groupe d’un document à débats.

4) PHASE 4 : Atelier de capitalisation et d’échanges


Le document de synthèse des analyses servira de document de base à l’atelier de capitalisation qui se tiendra à Madagascar. Les membres du groupe de travail devraient tous participer à l’atelier.


La ressource externe ayant appuyé l’analyse assurera la modération de l’atelier. Il sera assisté du chef de file du groupe de travail.


L’atelier durera trois (3) jours.

5) PHASE 5 : Publication du document de synthèse de l’Atelier sur le Cadre Juridique.

6) PHASE 6 : Validation de la production par tous les membres du 

    réseau lors de l’Assemblée Générale de 2003.

6) PHASE 7 : Publication.

Liste des membres du groupe :

· Chef de file : Hamidou Cheriff (MRE)

· Membre      : Monique Andrianasolo (SIPEM)

· Membre      : Oumar Bâ (ASACASE-Sénégal)

· Membre      : Kougblenou Pius (ACOMB-Togo)

· Membre      : PAPME (Benin)

· Membre      : FJEC (Congo)

Ressource externe : A déterminer à partir des TDR. Il serait souhaitable d’approcher les partenaires du Nord en l’occurrence le 

GRET qui a une expertise reconnue dans le genre de mission.


ANNEXES

ANNEXE I : PROGRAMME DES ATELIERS DE REFLEXION DU 6 ET 7 JUIN 2001

ASSEMBLEE GENERALE DE RAMPE

PROGRAMME DES TRAVAUX EN ATELIER DE REFLEXION

(JOURNEES DU 6 ET 7 JUIN 2001)

· Thème I : Enjeux , importance et animation du réseau ; quel mode d’organisation et de représentation ?

· Thème  II : Problématique de la mise en œuvre de la production collective au sein du réseau Rampe 

· Discussions sur la mise en œuvre du plan d’action du RAMPE

	Journée du 06/06/2001
	Activités
	Intervenant

	8h00-8h30
	Présentation du programme de l’atelier (thèmes de réflexion, organisation pratique des travaux)
	Modérateur (Norbert Monkam)

	8h30-9h00
	Présentation de l’expérience du réseau MAIN en Afrique
	

	9h00-9h30
	Présentation expérience du réseau Profession Créateur en France
	

	9h30-10h00
	Présentation expérience réseau AOUDAGOST 2000 en Afrique
	

	10h-11h00
	Expérience FPH (soutien au réseaux)
	

	11h00-12h00
	Questions réponses sur les différents exposés

Constitution des deux groupes de travail sur les deux thèmes de réflexion
	

	12h00-13h00
	Pause déjeuner
	

	13h00-17h00
	Travaux en commission
	

	
	Thème I  

Thème II
	AYISSI (président)

KAMPAKOL (président)

	17h00-18h30
	Préparation des rapports des commissions
	Supervision  des présidents de commission et des rapporteurs(rapport à saisir)

	Journée du 07/06/2001
	
	

	8h00-9h00
	Présentation des résultats des travaux Thème I ; discussions et recommandations
	AYISSI et Modérateur

	9h00-10h00
	Présentation des résultats des travaux Thème II ; discussions et recommandations
	KAMPAKOL et Modérateur

	10h00-12H00
	Discussions sur la mise en œuvre du plan d’action 2001-2002 (discussions en groupe autour des projets , constitution de 05 groupes)


	Les coordinateurs des projets :

1. Nouveaux produits financiers (Paul et Diabaté)

2. Indicateurs d’évaluation des services non financiers  + 

Problématique de financement des services non + Outils de conseil (financiers (Diack et Sylvanus)

3. Cadre juridique institutionnel (Monique, AROUNA)

4. Promotion charte Rampe (Zachée, Félix)

	12h00-14h00
	Pause déjeuner
	

	14h00-17h00
	Présentation des synthèses sur les projets

Synthèse des travaux et évaluation
	Les coordinateurs de projet

Catherine 


PROGRAMME DES TRAVAUX EN ATELIERS THEMATIQUES 
(JOURNEES DU 6 ET 7 JUIN 2001)

REPARTITION DES TACHES DE PREPARATION ET D’ANIMATION

	Tâches/activités
	Responsables
	Résultats attendus
	Date buttoir

	Modération sur les  deux  journées de travail
	Norbert Monkam (Modérateur)

Pius Kossi (appui logistique en plénière)
	Les rapports des ateliers

Les synthèses sur les projets du Rampe

Les différentes recommandations

Les fiches d’évaluation
	Le 08/06 à 9h00

	Coordination des thèmes de réflexion

NB : réunion de préparation mardi 5/06 à 16h00 (avec la participation de Félicité, Antonin, Catherine)
	AYISSI(Thème I)

Paul(Thème II)
	Rapport saisi
	Le 07/06 à 8h00

	Elaboration du canevas de réflexion sur le plan d’action 

Synthèse des contributions et des recommandations
	1. Nouveaux produits financiers (Paul et Diabaté)

2. Indicateurs d’évaluation des services non financiers  + problématique de financement des services non + outils de conseil (financiers (Diack et Sylvanus)

3. Cadre juridique et institutionnel (Monique, Amidou Cherif)

4. Promotion charte Rampe (Zachée, ZOUZOU)
	Fiches des contributions des membres regroupées par projet ;

Groupe de travail constitué ;

Rapport de synthèse sur chaque projet ( saisi ou manuscrit).
	Lundi 04/06 

Distribution des fiches aux membres par les coordinateurs

Mardi 5/06  Retour des fiches aux coordinateurs

Mercredi 06/06

Synthèse par les coordinateurs

Jeudi 07/06

Travail en groupe sur les projets

	Production du canevas d’évaluation des deux journées d’atelier

Collecte des fiches d’évaluation
	Catherine
	Canevas évaluation

Fiches d’évaluation
	07/06 à 08h00

07/06 à 18h00


ANNEXE II : LISTE DES PARTICIPANTS

	N°
	Noms et prénoms
	Structures
	Adresse

	1
	CHAZE Catherine
	CIDR 
France
	BP 01 60350, Autrèches France

Tél bur. (33) 3 44 42 71 40

Dom. 3 44 42 94 52

Mail : cidr@compuserve.com

	2
	DIABELO KIVOUVOU Félicien Wilfried
	CONGO
	BP 13148, Congo

Tél bur. 81 46 21/81 03 91

Cel. 51 26 29  Fax 81 46 09

	3
	TRAORE Félicité
	DIAGNOS 
BURKINA
	10 BP 13972 Ouaga 10, Burkina Faso

Tél bur. (226) 36 34 52. Cel.21.05.70

Fax (226) 36 07 90

Mail : felitra@yahoo.com

	4
	RAKONTONBRADE Hérizo
	IREDEC
MADAGASCAR
	BP 188 Antsirabe Madagascar

Tél bur. 261 20 44 487 64 ; 44 491 31

Fax (261) 20 44 487 64

Mail : iredec@simicro.mg

	5
	MONKAM Norbert
	AGRO-PME 
CAMEROUN
	BP 10 087 Yaoundé, Cameroun

Tél bur. (237) 22 16 57 dom. 21 68 13

Cel. 237. 83 06 61 Fax 237. 23 96 92

Mail : agro-pme.yde@camnet.cm

	6
	OUEDRAOGO Alphonse
	Fondation Entreprendre BURKINA
	BP 149

Tél bur. (226) 31 37 62 Cel. 20 77 32

Fax (226) 31 37 64

Mail : capeod@fasonet.bf ou alonso@fasonet.bf

	7
	SANON Félix
	Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat du Burkina (CCIA-BF) BURKINA
	01 BP 502 Ouagadougou

Tél bur. 226. 31 15 03 ; 30 61 14

Dom. 36 47 12 Cel. 226. 25 56 84

Mail : felixsanon@yahoo.fr

	8
	DIACK Mouhamedou
	Conseil Entreprise MAURITANIE
	BP 5004 Nouakchott, Mauritanie

Cel. (222) 631 52 42 Bur. (222) 529 28 48

Fax 222. 525 83 81

Mail : diake@yahoo.com

	9
	NKOLO AYISSI Ernest
	AGAGES Management consultants 
CAMEROUN
	BP 14197 Yaoundé

Tél bur. (237) 20 85 04 Fax (237) 22 62 62

Mail : agages_consult@yahoo.com

	10
	IDANI Marie Jeanne
	ONG PRODIA BURKINA
	01 BP 2344 Ouagadougou

Tél bur. (226) 34 31 11 Cel. 23 24 62

Fax 34 71 47

Mail : prodia@cenatrin.bf

	11
	YARGA Ouhangla François
	Ass base FANDIMA BURKINA
	BP 241 FADA N’GOURMA

Tél. Bur. (226) 77 02 90  Fax 77 06 28

Mail : abf@altavista.fr

	12
	BALDE Alpha Mamadou
	PRIDE Guinée
GUINEE
	BP 5693 Conakry

Tél bur. (224) 46 42 51 

Cel. (011) 21 65 34

Fax (224) 46 38 79 / 45 14 74

Mail : pride.train@eti-bull.net

	13
	ADJIVON Franck
	PAPME
BENIN
	08 BP 1155 Cotonou, Bénin

Tél bur. 31 35 37/10 75 dom. 94.37.18

Fax 31 37 26

Mail : papme@bowintent.bj


	N°
	Noms et prénoms
	Structures
	Adresse

	14
	KOUGBLENOU Kossi Pius
	A. COM.B
TOGO
	BP 6004, Lomé Togo

Tél bur. 228 22 23 04 dom. 228 27 14 62

Cel. 04 42 16

Mail : acombpius@caramail.com ou

Acomb@togo-imet.com
Site web : http://www.acombtg.org

	15
	SAWADOGO Harouna
	PRECOMM
BURKINA
	BP 484 Burkina F

Tél bur. 226 30 97 66 ; dom. 30 98 04

Cel. 25 18 53  Fax 30 97 66

Mail : percomm-oubritenga@liptinfor.bf  ou hsawadogo@yahoo.fr

	16
	De la BRETESCHE Christian
	Forum des Jeunes Entreprises de Comafrique
CONGO
	BP 13 700, Congo

Tél bur. (242) 81 56 34 Cel. 66 86 59

Fax 00 870 762 123 590

Mail : paulcongo@yahoo.fr

	17
	KAMPAKOL Paul
	FJEC 
CONGO
	BP 13 700, Congo

Tél bur. (242) 81 56 34 Dom. 82 35 58 Cel. 41 10 22 Fax 00 870 762 123 590

Mail : paulcongo@yahoo.fr

	18
	YETGNA Zachée
	CCEY-CA
CAMEROUN
	BP 5836 Yaoundé, Cameroun

Tél bur. (237) 23 52 32/23 52 28/85 73 67

Dom. (237) 85 73 67 Fax (237) 23 22 90

Mail : ccey@camnet.com

	19
	DIABATE Sékou
	Réseau des caisses d’épargnes JEMENI
MALI
	BP E2100, Mali ; Tél bur. (223) 21 30 74

Dom. (223) 75 28 67  Fax (223) 21 30 74

Mail : jemeni@cefib.com

	20
	PREBOIS Antonin
	FPH
France
	BP 75011, France

Tél bur. (33) 1 43 14 75 94 ; Cel. (33) 6 86 99 68 70  Fax (33) 1 43 14 75 99

Mail : antonin@fph.fr

	21
	ANDRIANASOLO Monique
	SIPEM (Société d’investissement pour la promotion des entreprises de Madagascar)
MADAGASCAR
	BP 8616, Antananarive, Madagascar

Tél bur. (261.20) 22 300 98 ; Dom : (261.20) 033 11 323 02 Fax (261.20) 22.355.34

Mail : sipem@dts.mg

	22
	TRAORE Sa Sylvanus
	BAME/CCIA
BURKINA
	BP 610 Burkina Faso

Tél bur. 97 16 28/98 20 23 Dom. 98 25 19 Cel. 81 93 47 Fax 97 21 76

Mail : bame@fasonet.bf

	23
	CHERIF Hamidou
	Maison de l’Entrepreneur MRE
GUINEE
	BP 181 Kankan, Guinée

Tél bur. 224 71 15 30  Dom. 71 05 33

(Kankan) : 26 14 26 (Conakry)

Mail : mrekankan@yahoo.fr
Ou corbcidr@yahoo.fr

	24
	BA Omar
	ASACASE
SENEGAL
	BP 227 Ziguinchor, Sénégal Tél bur. 991 15 81 ; Dom. 6 37 98 77

Mail : asacase@telecomplus.sn

	25
	OUEDRAOGO François
	RAMPE
BURKINA
	Tél. Bur : 226 36 07 90 Cel. 226 25 19 11

Mail : rampe@fasonet.bf








� Association Européenne pour l’Information sur le Développement Local


� Fondation Charles Léopold Mayer pour le progrès de l’Homme


� Union Nationale Interfédérale des œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux


� Centre de Recherche et d'Information sur la Démocratie et l'Autonomie
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